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Provence Alpes Agglomération, une jeune 
agglomération

À la croisée des Alpes et de la Provence 

Une politique de l’Habitat pour accompa-
gner son développement 

LE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT
Un projet d’agglomération

Les politiques locales à prendre en compte 
dans l’élaboration du PLH

Le PLH de Provence Alpes Agglomération, 
une démarche partenariale

LES POINTS FORTS DU DIAGNOSTIC	
Entre ralentissement démographique et 
vieillissement de la population

Prédominance de l’habitat individuel

Des logements énergivores et en partie 
délaissés dans les centres

Une faible pression sur le parc locatif 
social

Un rythme de construction en berne 

1. LES DYNAMIQUES TERRITORIALES À 
L’ŒUVRE DANS L’AGGLOMÉRATION
Une population inégalement répartie sur le 
territoire intercommunal

Un territoire marqué par un essoufflement 
démographique

Une organisation territoriale suivant une 
logique de vallée

Une structure socio-démographique en 
évolution
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2. LE PARC DE LOGEMENTS ET SON 
OCCUPATION DANS PROVENCE ALPES 
AGGLOMÉRATION	
Une majorité de logements à Digne-les-
Bains et dans la vallée de la Durance

Les caractéristiques du parc existant

Un parc peu diversifié, principalement 
composé de logements individuels

Plus de la moitié des logements occupés 
depuis plus de 10 ans par les mêmes 
occupants

Près du tiers des logements en copropriété

Une offre locative sociale inégalement 
répartie sur le territoire

Près de six logements sur dix occupés par 
leurs propriétaires

La qualité du parc existant

Les actions engagées pour lutter contre 
la dégradation de l’habitat et contribuer à 
l’amélioration du parc existant

Le logement et l’hébergement des publics 
spécifiques et des publics défavorisés

La crise sanitaire et ses premiers effets 
perçus dans l’agglomération

3. LA DYNAMIQUE DES MARCHÉS LOCAUX 
DE L’HABITAT DANS PROVENCE ALPES 
AGGLOMÉRATION	
Un rythme de construction en ralentisse-
ment

Le marché immobilier local

Le marché du parc locatif privé

Une faible pression de la demande locative 
sociale

Le « point mort »

La stratégie foncière au cœur des enjeux 
d’habitat



103 15985 Document  
d’orientations

Programme  
d’actions

LES PRINCIPES GÉNÉRAUX
Rappel réglementaire 

Le contenu réglementaire du document 
d’orientations

Processus d’élaboration de la stratégie 
habitat

Rappel des éléments de cadrage 

LES QUATRE ORIENTATIONS DU PREMIER 
PLH DE L’AGGLOMÉRATION

LA DÉFINITION DES OBJECTIFS DE 
PRODUCTION
Les principes retenus pour construire le 
scénario des besoins en logements

DÉTAIL DE LA PROGRAMMATION EN 
LOGEMENTS POUR LE 1ER PLH DE 
L’AGGLOMÉRATION GAP-TALLARD-DURANCE

ORIENTATION 1 : OPTIMISER LES CAPACITÉS 
DU PARC EXISTANT ET REVITALISER LES 
CENTRES
Action 1 : Lutter contre la vacance dans 
le parc privé et résoudre les situations 
d’habitat indigne et de non-décence afin de 
revaloriser le parc existant et redynamiser le 
territoire

Action 2 : Encourager la rénovation, 
notamment énergétique, du parc privé 
existant pour garantir de meilleures condi-
tions d’habitabilité pour les occupants 

Action 3 : Conforter et accompagner la 
réhabilitation de l’offre locative sociale (parc 
des bailleurs, logements communaux)

Action 4 : Se donner les moyens d’agir pour 
résoudre la problématique des « lits froids » 
(et « lits tièdes ») pour remettre sur le marché 
une partie de ces logements peu ou pas 
exploités

ORIENTATION 2 : ACCOMPAGNER UN 
DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL VERTUEUX 
Action 5 : Répondre aux besoins actuels et à 
venir en termes de création de logements

Action 6 : Développer une offre de 
logements diversifiée et de qualité à l’échelle 
des 46 communes, adaptée à leurs spécifici-
tés, en limitant la consommation foncière

Action 7 : Maintenir une offre locative 
diversifiée pour répondre à la demande de la 
population en place et à venir

ORIENTATION 3 : RÉPONDRE À LA DIVERSITÉ 
DES BESOINS EN MATIÈRE DE LOGEMENT ET 
D’HÉBERGEMENT
Action 8 : Proposer une diversité de 
réponses aux besoins en logements des 
personnes âgées actuelles et futures ainsi 
qu’aux personnes en situation de handicap

Action 9 : Améliorer la connaissance de 
l’offre existante et des besoins pour apporter 
des réponses au logement des travailleurs 
saisonniers

Action 10 : Suivre l’évolution des besoins 
en hébergement temporaire, d’insertion et 
d’urgence et en logements pérennes pour 
les publics les plus fragiles

Action 11 : Répondre aux objectifs de 
réalisation d’aires d’accueil pour les gens du 
voyage

ORIENTATION 4 : PILOTER ET ANIMER LA 
POLITIQUE LOCALE DE L’HABITAT
Action 12 : Accompagner les communes 
dans la réalisation de leurs projets en 
matière d’habitat

Action 13 : Adapter les documents d’urba-
nisme communaux aux objectifs du futur 
SCoT et du PLH

Action 14 : Mettre en place un observatoire 
de l’habitat et du foncier pour assurer le 
suivi et l’évaluation des actions du PLH pour 
chacune des communes et élaborer un bilan 
annuel et triennal de sa mise en œuvre
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Les 46 communes de 
Provence Alpes 
Agglomération  

Communes Habitants Logements 
Logements 

sociaux 
(01/01/2018)

Aiglun 1440 587 72

Archail 15 27

Auzet 98 141 9

Barles 134 124 11

Barras 142 77 1

Beaujeu 130 114

Beynes 125 110 6

Bras-d'Asse 568 398 2

Champtercier 844 366 22

Château-Arnoux-Saint-Auban 5139 2902 479

Châteauredon 73 47

Digne-les-Bains 16460 10473 2108

Draix 115 61

Entrages 104 102

Estoublon 486 409 6

Ganagobie 96 43

Hautes-Duyes 43 33 2

La Javie 404 278

La Robine-sur-Galabre 299 206 7

Le Brusquet 958 508 17

Le Castellard-Mélan 64 72

Le Chaffaut-Saint-Jurson 689 381 56

Le Vernet 129 296 9

Les Mées 3735 2033 139

L'Escale 1389 745 7

Majastres 4 22

Malijai 1975 971 151

Mallefougasse-Augès 327 215 1

Mallemoisson 1046 540 29

Marcoux 464 294

Mézel 656 497 38

Mirabeau 511 295 6

Montclar 414 1162 2

Moustiers-Sainte-Marie 709 604 12

Peyruis 2858 1451 141

Prads-Haute-Bléone 182 325

Sainte-Croix-du-Verdon 119 266

Saint-Jeannet 54 55

Saint-Julien-d'Asse 212 407 3

Saint-Jurs 138 162

Saint-Martin-lès-Seyne 14 31

Selonnet 464 815 3

Seyne 1362 1857 65

Thoard 723 461 18

Verdaches 59 115

Volonne 1650 990 28

PAA 47620 32069 3450

PAA (hors Digne-les-Bains) 31160 21596 1342

©
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Provence Alpes Agglomération, une 
jeune agglomération  

A la croisée des Alpes et de la 
Provence 

• 

• 

• 
Une politique de l’Habitat pour 
accompagner son développement 
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Le Programme 
Local de l’Habitat 
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Un projet d’agglomération 

• 
• 
• 

Rappels réglementaires 

Le porter à connaissance de l’Etat  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 

• 

• 

Les politiques locales à prendre en 
compte dans l’élaboration du PLH 

Le Schéma Régional d’Aménagement,  
de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoire de la Région Sud 
(SRADDET) 

• 

• 

Le Schéma de Cohérence Territoriale 
de Provence Alpes Agglomération 
(SCoT) 

La Charte du Parc Naturel Régional du 
Verdon  

Le Plan Départemental d’Action pour le 
logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD) 

 

Un projet d’agglomération 

• 
• 
• 

Rappels réglementaires 

Le porter à connaissance de l’Etat  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Le Schéma Départemental de 
l’Autonomie  

Le Schéma Départemental d’Accueil  
des Gens du Voyage (SDAGV) 

Le Plan Climat Air Energie Territorial  
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Le Programme « Habiter Mieux » de 
l’ANAH 

Le programme Action Cœur de Ville du 
ministère de la Cohésion des Territoires  

 

 

Le Schéma Départemental de 
l’Autonomie  

Le Schéma Départemental d’Accueil  
des Gens du Voyage (SDAGV) 

Le Plan Climat Air Energie Territorial  
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Le PLH de Provence Alpes 
Agglomération, une démarche 
partenariale  

Le Comité de Pilotage  

Le Comité Technique  

Les rencontres avec les communes  

Les rencontres partenariales  
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Les points forts 
du diagnostic 

 

Le PLH de Provence Alpes 
Agglomération, une démarche 
partenariale  

Le Comité de Pilotage  

Le Comité Technique  

Les rencontres avec les communes  

Les rencontres partenariales  
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Entre ralentissement démographique 
et vieillissement de la population 

Prédominance de l’habitat individuel  

Des logements énergivores et en 
partie délaissés dans les centres 
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Une faible pression sur le parc locatif 
social 

Un rythme de construction en berne  

 

Entre ralentissement démographique 
et vieillissement de la population 

Prédominance de l’habitat individuel  

Des logements énergivores et en 
partie délaissés dans les centres 
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Le diagnostic 
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1. Les dynamiques 
territoriales à l’œuvre dans 
l’Agglomération 

Une population inégalement répartie 
sur le territoire intercommunal 

Un territoire marqué par un 
essoufflement démographique  
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Une organisation territoriale suivant 
une logique de vallées 

Une géographie contraignante qui 
conditionne et structure l’organisation 
du territoire 

• 

• 

• 

• 

 

 

Des emplois essentiellement 
concentrés le long de l’axe durancien 
et de la vallée de la Bléone 
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De nombreux employés et professions 
intermédiaires 

 

 

 

 

Plus de 80% des actifs travaillent dans 
une commune de l’agglomération, 2/3 
des actifs vivent et travaillent dans leur 
commune 
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Une structure socio-démographique 
en évolution  
Un territoire en proie au vieill issement   
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Une structure socio-démographique 
en évolution  
Un territoire en proie au vieill issement   
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Une taille des ménages qui continue à 
baisser sous l’effet du desserrement 
des ménages et du vieillissement 

 

 

Des ménages d’une seule personne en 
augmentation 

De nouveaux modèles familiaux  

Territoire 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016

Région 2,9 2,7 2,6 2,5 2,3 2,2 2,2 2,2

Département 2,9 2,8 2,6 2,4 2,3 2,2 2,1 2,1

PAA 3,0 2,8 2,6 2,5 2,3 2,2 2,1 2,1
PAA (hors Digne-les-Bains) 3,1 2,9 2,7 2,5 2,4 2,3 2,2 2,1

Digne-les-Bains 2,9 2,7 2,5 2,4 2,2 2,1 2,0 1,9
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Des niveaux de revenus disparates au 
sein de l’agglomération 

 

Une taille des ménages qui continue à 
baisser sous l’effet du desserrement 
des ménages et du vieillissement 

 

 

Des ménages d’une seule personne en 
augmentation 

De nouveaux modèles familiaux  

Territoire 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016

Région 2,9 2,7 2,6 2,5 2,3 2,2 2,2 2,2

Département 2,9 2,8 2,6 2,4 2,3 2,2 2,1 2,1

PAA 3,0 2,8 2,6 2,5 2,3 2,2 2,1 2,1
PAA (hors Digne-les-Bains) 3,1 2,9 2,7 2,5 2,4 2,3 2,2 2,1

Digne-les-Bains 2,9 2,7 2,5 2,4 2,2 2,1 2,0 1,9
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Les personnes bénéficiaires 
d’allocations et d’aides au logement  

Des allocataires plus présents dans les villes  
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Plus de 60% des allocataires 
ayant une aide au logement 
vivent à Digne-les-Bains et 
Château-Arnoux-Saint-Auban  

Le Fond Solidarité Logement 

• 

• 

• 

 

Les personnes bénéficiaires 
d’allocations et d’aides au logement  

Des allocataires plus présents dans les villes  
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2. Le parc de logements et son 
occupation dans Provence 
Alpes Agglomération 

Une majorité de logements à Digne-
les-Bains et dans la Vallée de la 
Durance  

 

Les caractéristiques du parc existant  
Une vocation résidentielle affirmée 
dans l’ouest et le centre de 
l’agglomération 
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Des résidences secondaires en 
hausse et situées à plus de 45% 
dans la vallée de la Blanche 

Origine des propriétaires des résidences secondaires 
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Le phénomène des « l its froids (ou 
tièdes) » 

  

©

©

©

 

Des résidences secondaires en 
hausse et situées à plus de 45% 
dans la vallée de la Blanche 

Origine des propriétaires des résidences secondaires 
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Une vacance importante et en 
progression 
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L’étude sur les logements vacants dans le 
parc privé conduite par la DREAL PACA 

- 
- 
- 

©

©

 

Une vacance importante et en 
progression 
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Un parc peu diversifié, 
principalement composé de 
logements individuels 
Un parc constitué majoritairement 
de maisons individuelles 

Une majorité de grands logements  

 

  

©

©
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Plus de la moitié des logements 
occupés depuis plus de 10 ans par les 
mêmes occupants 
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Près du tiers des logements en 
copropriétés  

Réchauffez les lits froids dans les Alpes du 
Sud 

 

Plus de la moitié des logements 
occupés depuis plus de 10 ans par les 
mêmes occupants 
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Une offre locative sociale 
inégalement répartie sur le 
territoire 
Une offre concentrée quasi-
exclusivement dans le Val de 
Durance ainsi qu’à Digne-les-
Bains 

Presque 3 500 logements sociaux 
dans l’agglomération 

Un parc dominé par Habitations Haute-
Provence 
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Une offre locative sociale relativement 
diversifiée 

Un parc de logements essentiellement 
collectif 

Une certaine diversité dans l’offre de 
logements 

 
 
 
 
 
 
 
 

Un parc de logements communaux bien 
développé  

Des logements sociaux privés 
 

 

Une offre locative sociale 
inégalement répartie sur le 
territoire 
Une offre concentrée quasi-
exclusivement dans le Val de 
Durance ainsi qu’à Digne-les-
Bains 

Presque 3 500 logements sociaux 
dans l’agglomération 

Un parc dominé par Habitations Haute-
Provence 
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Une majorité de logements financés en PLUS 

Le financement du logement social 

- 
- 

- 

- 

- 

La contribution du Département au 
financement du logement social dans 
l’agglomération 
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Les conditions d’accès aux logements sociaux PLAI, PLUS, PLS  
 

 
 

 

  

 

Une majorité de logements financés en PLUS 

Le financement du logement social 

- 
- 

- 

- 

- 

La contribution du Département au 
financement du logement social dans 
l’agglomération 
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Une production sociale récente très 
importante 
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Près de six logements sur dix 
occupés par leurs propriétaires 

  

 

Une production sociale récente très 
importante 

 

  



52

 

La qualité du parc existant 
L’ancienneté du parc de logements en 
question 

Un parc de logements soulevant de 
forts enjeux en matière énergétique  

L’habitat, au second rang la consommation 
énergétique du territoire 
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La performance énergétique du parc de 
logements  

2 

 
Le dispositif Denormandie dans l’ancien 

 

La qualité du parc existant 
L’ancienneté du parc de logements en 
question 

Un parc de logements soulevant de 
forts enjeux en matière énergétique  

L’habitat, au second rang la consommation 
énergétique du territoire 
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Environ 20% de ménages en situation de 
vulnérabilité énergétique dans 
l’agglomération 

  

Auzet, quatre logements passifs livrés en 2014 
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Le logement indigne et indécent  

 

Le repérage de l’habitat indigne  
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Les arrêtés de péril  

 

 

Le logement indigne et indécent  

 

Le repérage de l’habitat indigne  
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Les actions engagées pour lutter 
contre la dégradation de l’habitat et 
contribuer à l’amélioration du parc 
existant 

Digne-les-Bains  

OPAH RU 2010-2015 

• 
• 
• 

• 
• 

• 
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Programme Habiter Mieux 

Le PIG LHI 2019-2022 

• 

• 

• 

Les Mées 

Les opérations conduites dans les 
communes  
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Les aides accordées par l ’ANAH et 
Action Logement pour l ’amélioration du 
parc existant  

Les aides de l’ANAH 

Les prêts accordés par Action Logement  

• 

• 

Les prêts accordés par Action Logement 

  

 
  

 

Programme Habiter Mieux 

Le PIG LHI 2019-2022 

• 

• 

• 

Les Mées 

Les opérations conduites dans les 
communes  
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Le logement et l’hébergement 
des publics spécifiques et des 
publics défavorisés 
Le logement et l ’hébergement des 
personnes vieillissantes,  
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Le logement des jeunes au sein de 
Provence Alpes Agglomération : des 
situations diversifiées 

Les jeunes, un ensemble regroupant des 
profils très distincts avec une constante, de 
faibles revenus 

• 
• 
• 
• 

Comment vivent les jeunes de 
l’agglomératoion ? 

44%

35%

13%
8%

37%
42%

16%

6%

 Part des 15-29 ans
en études

 Part des 15-29 ans
actifs

 Part des 15-29 ans
chômeurs

 Part des 15-29 ans
inactifs*

Qui sont les jeunes de PAA? 

Digne-les-Bains Ensemble PAA

 

Le logement et l’hébergement 
des publics spécifiques et des 
publics défavorisés 
Le logement et l ’hébergement des 
personnes vieillissantes,  
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Des situations résidentielles différenciées 
entre les étudiants et les jeunes actifs 

Résidence Nombre de 
logements 

Gestionnaire 

Résidence 
Demontzey 1 et 2 

18 studios – 
Demontzey 1 24 studios 

Habitations 
Haute 
Provence 

Résidence du 
Jeu de Paume  

24 studios 

Résidence 
Carmejane Le 
Chaffaut-Saint-
Jurson 

15 studios 

Résidence La 
Sainte-Enfance 

78 studios 

Résidence Le 
Levant  

63 studios 

Résidence 
L’Ermitage  

60 studios  

Résidence le 
Campus 

40 studios Privé 

Nombre de 
logements total 

298logements  

Le logement et l’hébergement des 
personnes en situation de handicap  
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Le logement des actifs saisonniers 

L’hébergement des publics fragiles  

• 

• 

• 

 

Des situations résidentielles différenciées 
entre les étudiants et les jeunes actifs 

Résidence Nombre de 
logements 

Gestionnaire 

Résidence 
Demontzey 1 et 2 

18 studios – 
Demontzey 1 24 studios 

Habitations 
Haute 
Provence 

Résidence du 
Jeu de Paume  

24 studios 

Résidence 
Carmejane Le 
Chaffaut-Saint-
Jurson 

15 studios 

Résidence La 
Sainte-Enfance 

78 studios 

Résidence Le 
Levant  

63 studios 

Résidence 
L’Ermitage  

60 studios  

Résidence le 
Campus 

40 studios Privé 

Nombre de 
logements total 

298logements  

Le logement et l’hébergement des 
personnes en situation de handicap  
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L’accueil des demandeurs d’asile et 
réfugiés 

 

 

 

 

 

La réinsertion par le logement des 
patients en souffrance psychique  

L’accueil des gens du voyage 
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La crise sanitaire et ses premiers 
effets per dans l’agglomération   

L’Eco-Quartier de Volonne 
 

 

 

L’accueil des demandeurs d’asile et 
réfugiés 

 

 

 

 

 

La réinsertion par le logement des 
patients en souffrance psychique  

L’accueil des gens du voyage 
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3. Les dynamiques des 
marchés locaux de 
l’habitat dans Provence 
Alpes Agglomération 
 

Un rythme de construction en 
ralentissement  
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3. Les dynamiques des 
marchés locaux de 
l’habitat dans Provence 
Alpes Agglomération 
 

Un rythme de construction en 
ralentissement  
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Le marché immobilier local  
Un territoire peu tendu d’après les 
zonages nationaux 

Le zonage A, B, C 

 

 

Les prix de vente 
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Les limites de l’analyse des marchés 
immobiliers dans Provence Alpes 
Agglomération  

   

 
 
 
 
 

 

Le marché immobilier local  
Un territoire peu tendu d’après les 
zonages nationaux 

Le zonage A, B, C 

 

 

Les prix de vente 

 
 



72

 

Un marché de l’ancien difficilement 
accessible sur les maisons 
individuelles 

• 
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Le marché du parc locatif privé 
Plus du quart des résidences 
principales sont occupées par des 
locataires du parc privé 

Les locataires majoritaires dans le parc 
de logements collectifs et dans le parc 
ancien 

Des niveaux de loyers peu élevés  

 

 

Un marché de l’ancien difficilement 
accessible sur les maisons 
individuelles 

• 
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Une faible pression de la demande 
locative sociale 
Un parc pour répondre à une demande 
principalement locale 

Une demande en logement locatif aidé 
émanant principalement de ménages à 
faibles revenus 

é
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Un desserrement des ménages 
constatable parmi les demandeurs de 
logements  

 

Une faible pression de la demande 
locative sociale 
Un parc pour répondre à une demande 
principalement locale 

Une demande en logement locatif aidé 
émanant principalement de ménages à 
faibles revenus 

é
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Près de 500 attributions en 2018 dans 
Provence Alpes Agglomération  
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Le « point mort » 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Près de 500 attributions en 2018 dans 
Provence Alpes Agglomération  
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La stratégie foncière au cœur 
des enjeux d’habitat 

Etat des lieux des documents 
d’urbanisme dans les communes 
de Provence Alpes Agglomération 
en mai 2021 

 

L’identification des gisements fonciers  
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Le diagnostic foncier  

Sur la durée du PLH, une surface nette de 93,6 
hectares potentiellement mobilisables  
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Commune Total 6 ans PLH soit par an
Aiglun 9 2
Archail 0 0
Auzet 5 1
Barles 4 1
Barras 1 0
Beaujeu 6 1
Beynes 3 1
Bras-d'Asse 3 1
Le Brusquet 115 19
Le Castellard-Mélan 2 0
Le Chaffaut Saint-Jurson 48 8
Champtercier 27 5
Château-Arnoux-Saint-Auban 204 34
Châteauredon 2 0
Digne-les-Bains 415 69
Draix 2 0
Entrages 0 0
L'Escale 26 4
Estoublon 12 2
Ganagobie 3 1
Hautes-Duyes 2 0
La Javie 9 2
Majastres 0 0
Malefougasse-Auges 6 1
Malijai 21 4
Mallemoisson 32 5
Marcoux 25 4
Les Mées 172 29
Mézel 4 1
Mirabeau 16 3
Montclar 102 17
Moustiers-Sainte-Marie 6 1
Peyruis 89 15
Prads-Haute-Bléone 0 0
La Robine-sur-Galabre 10 2
Saint-Jeannet 0 0
Saint-Julien d'Asse 5 1
Saint-Jurs 14 2
Saint-Martin-les-Seyne 1 0
Sainte-Croix-du-Verdon 0 0
Selonnet 93 16
Seyne 15 3
Thoard 33 6
Verdaches 6 1
Le Vernet 9 2
Volonne 44 7
Provence Alpes Agglomération 1601 267
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Environ 1 600 logements neufs sur les 6 
prochaines années  

Une offre nouvelle de logements marquée par 
la forte représentation des logements mixtes 
et collectifs 

Aperçu des densités pour projets les plus 
avancés  

Typologie Total soit

Total 1601 100%
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Une diversité de projets pour répondre à des 
besoins multiples
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PROGRAMME LOCAL 
DE L’HABITAT

2023
2028

Document  
d’orientations
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Les principes 
 généraux

Rappel 
réglementaire

Article L302-1 du CCH

Le PLH définit pour une durée de six ans, les objectifs et les 
principes d’une politique visant à répondre aux besoins en 
logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement 
urbain et la mixité sociale et à améliorer la performance 
énergétique de l’habitat et l’accessibilité du cadre bâti aux 
personnes handicapées en assurant entre les communes 
et entre les quartiers d’une même commune une répartition 
équilibrée et diversifiée de l’offre de logements.

Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l’évolution 
démographique et économique, de l’évaluation des besoins 
des habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, 
des équipements publics, de la nécessité de lutter contre 
l’étalement urbain et des options d’aménagement déterminées 
par le schéma de cohérence territoriale ou le schéma de 
secteur lorsqu’ils existent, ainsi que du plan local d’action pour 
le logement et l’hébergement des personnes défavorisées, du 
schéma départemental d’accueil des gens du voyage. 

Le PLH se compose d’un diagnostic habitat et foncier qui doit 
permettre d’aboutir, sur des bases objectives, à des scénarios 
et des orientations et un programme d’actions partagés par les 
acteurs et les élus.

Le PLH doit être compatible avec les orientations et les 
prescriptions définies dans le SCoT. Ses objectifs doivent être 
retranscrits dans les PLU. Le PLH s’inscrit également dans le 
cadre des politiques publiques de l’habitat définies par l’Etat et 
du SRADDET de la Région Sud.

Le PLH n’est ainsi pas opposable au tiers mais : 

	› S’impose aux PLU, 

	› Doit être compatible avec les dispositions du SCoT, 

	› Doit prendre en compte les documents de planification 
et de programmation de portée supra-communautaire 
qui traitent des besoins spécifiques locaux (PDLHAPD, 
SDAGV…) et les ambitions régionales (SRADDET), 

	› Doit définir les principaux axes d’une stratégie foncière 
communautaire.
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Le contenu 
réglementaire 
du document 
d’orientations

Processus 
d’élaboration de la 
stratégie habitat

Article R302-1-2 du CCH

Le document d’orientation énonce, au vu du diagnostic, les 
principes et objectifs du programme local de l’habitat et indique 
notamment : 

	› a) Les principes retenus pour permettre, dans le respect 
des objectifs de mixité sociale dans l’habitat, une offre 
suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types de 
logements sur le territoire couvert par le programme local 
de l’habitat ; 

	› b) Les principes retenus pour répondre aux besoins et, 
notamment, à ceux des personnes mal logées, défavorisées 
ou présentant des difficultés particulières ; 

	› c) Les axes principaux susceptibles de guider les politiques 
d’attribution des logements locatifs sociaux ; 

	› d) Les communes et, le cas échéant, secteurs 
géographiques et les catégories de logements sur lesquels 
des interventions publiques sont nécessaires ; 

	› e) La politique envisagée en matière de requalification du 
parc public et privé existant, de lutte contre l’habitat indigne 
et de renouvellement urbain, en particulier les actions 
de rénovation urbaine et les actions de requalification 
des quartiers anciens dégradés, de mobilisation pour le 
logement et la lutte contre l’exclusion ; 

	› f) Les principaux axes d’une politique d’adaptation de 
l’habitat en faveur des personnes âgées et handicapées ; 

	› g) Les réponses apportées aux besoins particuliers de 
logement des jeunes, et notamment des étudiants ; 

	› h) Les principaux axes d’une stratégie foncière en faveur 
du développement de l’offre de logement dans le respect 
des objectifs de lutte contre l’étalement urbain définis par 
le schéma de cohérence territoriale.

Créée le 1er janvier 2017 par la fusion de cinq communautés 
de communes (Asse-Bléone-Verdon, Duyes et Bléone, 
Haute Bléone, Moyenne Durance, Pays de Seyne), Provence 
Alpes Agglomération a engagé l’élaboration de son premier 
Programme Local de l’Habitat (PLH) par délibération du 
conseil communautaire le 13 février 2019, dans le cadre de sa 
compétence « Equilibre social de l’Habitat ». 

Ce document stratégique est l’un des premiers pour cette 
agglomération de 46 communes, composée d’une ville-centre, 
Digne-les-Bains qui compte environ 16 000 habitants, de trois 
communes du plus de 2 500 habitants, Château-Arnoux-Saint-
Auban, les Mées et Peyruis, et de 28 communes de moins de 
500 habitants, dont 10 de moins de 100 habitants.

Provence Alpes Agglomération a souhaité que l’élaboration de 
ce premier PLH s’inscrive dans une démarche participative large 
pour partager les enjeux et alimenter le projet durant chacune 
des trois phases d’élaboration du document en associant aux 
réflexions les partenaires institutionnels (services de l’Etat, 
Département, Région Sud, PNR du Verdon…), les acteurs et 
professionnels de l’habitat du territoire (bailleurs sociaux, 
promoteurs, associations, Action Logement, notaires, agents 
immobiliers, EPF, ADIL…).

Pour cela, deux sessions de rencontres ont été organisées avec 
les élus des communes à l’automne 2019 et à l’automne 2020 
afin de collecter des informations sur les projets en matière 
d’habitat et les attentes des élus, d’évoquer les besoins en 
logements et des dysfonctionnements rencontrés dans les 
communes.

Des rencontres partenariales avec les acteurs professionnels et 
institutionnels se sont tenues en décembre 2019 afin de partager 
les grands constats issus du diagnostic et de confronter ces 
résultats aux regards de ces acteurs.

Les comités de pilotage, très larges, et réunissant de nombreux 
participants (élus, services de l’Etat, Région, Département, 
acteurs et professionnels de l’habitat…) ont également été des 
moments privilégiés pour restituer l’avancée des travaux et faire 
émerger les enjeux communs de cette récente communauté 
d’agglomération et échanger sur les choix de développement 
du territoire souhaité par ses élus.

L’ensemble de ces interventions a permis de compléter les ré-
flexions engagées lors des comités techniques réunissant les 
techniciens de Provence Alpes Agglomération, les services de 
l’Etat, l’Agence d’Urbanisme du Pays d’Aix-Durance, mais égale-
ment la Région Sud et le Conseil Départemental des Alpes-de-
Haute-Provence.
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Provence Alpes Agglomération 
une récente collectivité de 46 
communes entre Provence et Alpes
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Rappel des éléments 
de cadrage

A l’issue du diagnostic quatre grands enjeux ont émergé, et résultent de constats partagés, validés lors du premier Comité de Pilotage 
du PLH le 21 février 2020. Ceux-ci ont par la suite guidé la définition des orientations, puis du programme d’actions.

1ER ENJEU
Soutenir l’attractivité résidentielle du 
territoire

3E ENJEU
Répondre aux besoins en logement des 
ménages les plus vulnérables

4E ENJEU
Accompagner les communes pour la 
mise en œuvre d’une stratégie foncière 
et d’actions habitat

Un essoufflement 
démographique à l’échelle 
de Provence Alpes 
Agglomération, excepté 
dans le carrefour Durance/
Bléone.

Une dépendance des 
personnes âgées amenée 
à se renforcer dans les 
années à venir, une grande 
partie des plus de 60 ans 
vivent aujourd’hui dans une 
maison.

Les communes de Provence 
Alpes Agglomération 
ne disposent pas toutes 
des moyens d’ingénierie 
correspondants, et 
rencontrent parfois des 
difficultés dans le cadre de 
la mise en œuvre de leurs 
projets habitat.

La conduite des projets et actions dans le domaine 
du logement est complexe (multiplicité des acteurs, 
complexité des montages, évolutions réglementaires 
fréquentes…).

Un marché essentiellement 
orienté vers l’accession en 
individuel.

Des structures d’accueil 
pour les publics les plus 
vulnérables situées 
principalement à Digne-les-
Bains.

Une diversité du profil des 
ménages : jeunes, familles 
monoparentales, ménages 
âgés etc. qui induit une 
diversification des besoins 
en logements.

Une offre dédiée aux 
personnes âgées 
concentrée dans les 
principales communes de 
l’agglomération.

Peu d’outils de maitrise 
foncière ou d’orientation 
de la production de 
logements dans le cadre 
des documents d’urbanisme 
communaux, quand ceux-ci 
existent.

Une faible tension sur le 
parc locatif social avec des 
programmes très anciens 
à réintégrer dans une 
dynamique vertueuse.

Des communes qui ne 
trouvent pas de bailleurs 
sociaux pour réaliser des 
programmes de logements 
locatifs sociaux.

Une demande locative 
qui existe, mais une offre 
relativement limitée en 
volume.

Une demande en logements 
de plus en plus « sélective » 
(cadre de vie, niveau de 
prestations des logements, 
équipements…) qui renforce 
la concurrence en termes 
d’attractivité résidentielle 
au sein de l’agglomération 
et avec les territoires voisins.

2E ENJEU
Améliorer, adapter et renouveler le 
parc de logements privés

Des gisements de 
logements vacants 
à mobiliser dans les 
communes.

Une problématique autour 
des « lits froids » et 
« tièdes » dans les stations 
de la vallée de la Blanche, 
notamment à Montclar.

Des besoins transversaux, 
à l’échelle de toutes les 
communes, d’amélioraton 
des performances 
énergétiques du parc, de 
rénovation de l’existant.

Des besoins d’adaptation 
du parc de logements 
pour prendre en compte 
les besoins liés au 
vieillissement et handicap 
et favoriser le maintien à 
domicile.

Un niveau de qualité du parc 
qui pénalise l’attractivité 
résidentielle du territoire, 
à Digne-les-Bains, comme 
dans les autres communes.

Des projets novateurs 
/ innovants en matière 
d’habitat (habitat 
participatif, écoquartier, 
habitat inclusif, habitat 
passif, habitat léger…).
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ORIENTATION 1 : Optimiser les 
capacités du parc existant / 
revitaliser les centres

ORIENTATION 2 : Accompagner 
un développement résidentiel 
vertueux

ORIENTATION 3 : Répondre 
à la diversité des besoins 
en matière de logement et 
d’hébergement

ORIENTATION 4 : Piloter et 
animer la politique locale de 
l’habitat

Chacune de ces orientations 
se décline en plusieurs actions 
à mettre en œuvre durant les 6 
prochaines années. 14 actions 
ont ainsi été définies.

Les quatre 
orientations du 
premier PLH de 
l’agglomération

90



Orientation 1 
Optimiser les capacités du parc existant / revitaliser les centres

Les travaux menés dans le cadre du diagnostic territorial du 
PLH, et notamment les rencontres avec les élus et les acteurs 
de l’habitat ont mis en lumière les constats relevés au travers 
des analyses statistiques autour du parc existant et sa mobili-
sation en matière de création de logements.

Le développement du parc de logements ne se résume pas à 
la seule construction de logements neufs. Les volontés de pro-
duction de logements ne doivent pas se traduire par un délais-
sement du parc existant d’autant plus que sa mobilisation per-
met de limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels. 
L’amélioration du parc existant peut jouer un rôle essentiel dans 
la redynamisation du territoire et les capacités à accueillir et re-
tenir les habitants sur le territoire. Il semble important de ne pas 
laisser le parc de logements existant se dévaloriser, ce qui peut 
nuire à l’attractivité du territoire et conduire, par effets cumu-
latifs à une aggravation des dysfonctionnements qui peuvent 
exister. Le parc existant constitue un gisement complémentaire 
à la construction neuve.

Dans l’agglomération :

	› L’essentiel des nouveaux emménagements se réalisent 
dans le parc existant (près de 4 500 ménages vivent dans 
leur logement depuis moins de 2 ans quand près de 200 
logements neufs sont livrés chaque année).

	› La vacance est importante et en hausse. Elle est très 
marquée dans le centre de certaines communes de 
l’agglomération. Dans la Vallée de la Blanche, la vacance la 
plus importante est liée à la problématique des « lits froids » 
dont regorgent les stations (studios-cabines désuets et très 
peu occupés créant une impression de vacance).

	› Le secteur résidentiel est responsable de 30% de la 
consommation énergétique du territoire, dans lequel 
les contraintes climatiques (période de froid et donc de 
chauffage plus longues) pèsent sur le budget des ménages : 
20% d’entre eux se trouvent en situation de vulnérabilité 
énergétique et consacrent plus de 8,2% de leurs revenus 
pour chauffer leurs logements.

	› Le parc de logements est vieillissant, en particulier dans 
les centres (et peu adapté aux modes de vies actuels), 
et contribue à une perte d’attractivité du territoire et une 
désaffection des centres.

	› Plus de 6% du parc de résidences principales est 
potentiellement indigne, avec des volumes conséquents 
dans certaines communes.

Cette orientation vise ainsi à :

	› rénover et réhabiliter environ 650 logements, soit environ 
110 logements par an ;

	› Améliorer le parc de logements existants, tant privé que 
public (logements communaux et parc des bailleurs sociaux), 
notamment dans les centres-anciens des communes ;

	› Encourager la rénovation énergétique du parc existant ;

	› Agir contre la vacance en remettant sur le marché 100 
logements inoccupés durant les 6 prochaines années pour 
favoriser une redynamisation du territoire et des centres ;

	› Intervenir sur la problématique des « lits froids » des stations 
de montagne.
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Orientation 2 
Accompagner un développement résidentiel vertueux

Les trajectoires résidentielles ne sont plus aussi linéaires 
qu’avant. Les ménages se font et se défont rapidement, les 
situations familiales évoluent, marquées par les allers-retours 
au domicile parental des jeunes, par le vieillissement de la po-
pulation, par les aléas qui peuvent impacter durablement les 
situations vis-à-vis du logement (séparation, décès de l’un des 
conjoints, perte d’emploi…) mais aussi par l’évolution des mo-
des de vie. Comme c’est le cas à l’échelle nationale, la taille 
moyenne des ménages se réduit dans l’agglomération. Les pe-
tits ménages tout comme les familles monoparentales sont en 
hausse. Aussi, à population constante les besoins en logement 
augmentent.

Dans l’agglomération, bien que la pression de la demande lo-
cative sociale soit faible et que Provence Alpes Agglomération 
ne soit pas soumise aux objectifs de la loi SRU, il n’en demeure 
pas moins que l’offre locative sociale doit continuer à se déve-
lopper pour répondre à la demande en logements de ménages 
aux faibles ressources et garantir une diversité de l’offre et une 
qualité des opérations de logements.

À l’heure actuelle, dans ce territoire majoritairement rural, la 
production neuve est largement dominée par l’habitat indivi-
duel, bien que la surface des parcelles tende à se réduire du fait 
de la raréfaction foncière et des prix. Néanmoins, des formes 
alternatives de production de logements, plus respectueuses 
de l’environnement ont émergé sur le territoire intercommunal 
(écoquartier de Volonne, maisons passives d’Auzet…). La diver-
sification de l’offre constitue un enjeu essentiel pour répondre à 
la diversité des besoins actuels et à venir mais également pour 
renforcer l’attractivité de l’agglomération. Dans certaines com-
munes, l’offre locative est très peu, voire pas du tout, présente. 
Or, cette offre peut être nécessaire pour accueillir des jeunes 
ménages ou des personnes aux revenus modestes.

Cette orientation vise à :

	› Produire environ 1 601 logements neufs sur les 6 prochaines 
années, soit environ 267 logements par an ;

	› Répondre aux besoins en logements des habitants actuels 
et à venir, en mobilité résidentielle et/ou professionnelle.

	› Accompagner le parcours résidentiel des habitants actuels 
et à venir, en développant une offre adaptée, diversifiée 
et accessible dans une logique de réduction de la 
consommation foncière ;

	› Accompagner le développement de l’offre (locative et 
en accession) sociale pour répondre aux besoins des 
personnes les plus précaires ;

	› Promouvoir les formes nouvelles de conception des 
logements, plus respectueuses de l’environnement.

LES OBJECTIFS EN LOGEMENTS NEUFS  
POUR LES 6 PROCHAINES ANNÉES
À la suite des rencontres réalisées avec les communes, sur la 
durée du PLH (2023-2028), environ 267 logements neufs de-
vraient être construits chaque année, soit au total 1 601 nou-
veaux logements sur l’ensemble de l’agglomération. 49% des 
logements neufs sont projetés sur la première période du PLH 
et 51% sur la seconde partie du PLH.

Les trois principales communes de l’agglomération, à savoir 
Digne-les-Bains, Château-Arnoux-Saint-Auban et Les Mées, 
contribueront à elles seules à la moitié de l’offre nouvelle proje-
tée sur les six années à venir : 

	› 415 logements à Digne-les-Bains (26% de l’offre totale) ;

	› 204 logements à Château-Arnoux-Saint-Auban (13% de 
l’offre totale) ;

	› 172 logements aux Mées (11% de l’offre totale).
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Commune Total 6 ans PLH soit par an

Aiglun 9 2

Archail 0 0

Auzet 5 1

Barles 4 1

Barras 1 0

Beaujeu 6 1

Beynes 3 1

Bras-d’Asse 3 1

Champtercier 27 5

Château-Arnoux-Saint-Auban 204 34

Châteauredon 2 0

Digne-les-Bains 415 69

Draix 2 0

Entrages 0 0

Estoublon 12 2

Ganagobie 3 1

Hautes-Duyes 2 0

La Javie 9 2

La Robine-sur-Galabre 10 2

Le Brusquet 115 19

Le Castellard-Mélan 2 0

Le Chaffaut Saint-Jurson 48 8

Le Vernet 9 2

Les Mées 172 29

L’Escale 26 4

Majastres 0 0

Mallefougasse-Augès 6 1

Malijai 21 4

Mallemoisson 32 5

Marcoux 25 4

Mézel 4 1

Mirabeau 16 3

Montclar 102 17

Moustiers-Sainte-Marie 6 1

Peyruis 89 15

Prads-Haute-Bléone 0 0

Saint-Jeannet 0 0

Saint-Julien d’Asse 5 1

Saint-Jurs 14 2

Saint-Martin-les-Seyne 1 0

Sainte-Croix-du-Verdon 0 0

Selonnet 93 16

Seyne 15 3

Thoard 33 6

Verdaches 6 1

Volonne 42 7

Provence-Alpes-Agglomération 1 601 267 93



Orientation 3 
Répondre à la diversité des besoins en matière de logement et 
d’hébergement

Le diagnostic a mis en évidence un vieillissement particulière-
ment important de la population dans l’agglomération. Un tiers 
des habitants du territoire a plus de 60 ans, et cette population 
croit plus rapidement que les autres classes d’âge, en diminu-
tion. Aucune commune n’est épargnée par ce phénomène.

Si l’offre collective en faveur des personnes vieillissantes et en 
situation de handicap est globalement satisfaisante dans le dé-
partement (source : PDALHPD 2017-2022), il est nécessaire de 
prendre en compte la diversité des situations et d’apporter des 
réponses à une diversité de besoins pour favoriser le maintien 
à domicile, l’adaptation du parc existant, la création de places 
dans des structures spécialisées à coût abordable dans un en-
vironnement géographique favorable en termes d’accessibilité 
aux services, commerces, équipements, transports en com-
mun…

L’agglomération accueille une importante population de réfu-
giés et de demandeurs d’asile hébergés de manière précaire 
dans différentes structures, essentiellement à Digne-les-Bains, 
Château-Arnoux-Saint-Auban et Malijai.

À l’échelle de l’agglomération, la connaissance des besoins en 
logement des saisonniers est aujourd’hui particulièrement li-
mitée. Pour ce public, le logement est une préoccupation ma-
jeure, pouvant être rare et cher en période d’afflux touristique. 
Certains salariés, faute de logements, recourent à des solutions 
de logement peu satisfaisantes, voire dangereuses (usage du 
véhicule ou de camions, camping parfois sauvage, colocations 
dans des petits espaces etc.).

Face à ces constats, cette orientation se donne comme pers-
pective :

	› D’apporter des réponses à la diversité des besoins en 
logements pour les personnes âgées et handicapées, en 
entreprenant notamment des travaux d’adaptabilité et 
d’accessibilité des logements ;

	› Une meilleure connaissance de l’offre existante et des 
besoins des actifs saisonniers afin de développer, si cela 
s’avérait nécessaire, des réponses adaptées en logement ;

	› D’apporter un suivi des besoins en hébergement temporaire, 
d’insertion, d’urgence et en logements pérennes pour les 
publics les plus vulnérables ;

	› De proposer une réponse aux objectifs de réalisation d’aires 
d’accueil pour les gens du voyage.
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Orientation 4 
Piloter et animer la politique locale de l’habitat

L’élaboration du PLH a été une opportunité pour l’agglomération 
de renforcer le dialogue entre les élus et de construire une ap-
proche partagée et transversale des enjeux et orientations, des 
perspectives de développement du territoire en matière d’ha-
bitat, indispensable pour la mise en œuvre d’une politique de 
l’habitat intercommunale. Cet espace de discussions qui s’est 
développé durant l’élaboration du PLH, doit se pérenniser lors 
de sa mise en œuvre opérationnelle durant les six années à ve-
nir pour permettre d’évaluer les orientations et actions du PLH, 
de l’orienter, de le réajuster en fonction des préoccupations, du 
contexte et de l’évolution du territoire.

Au travers des rencontres réalisées avec les élus lors des tour-
nées des communes, lors des rencontres partenariales réunis-
sant une diversité d’acteurs de l’habitat du territoire mais égale-
ment des comités de pilotage, les élus des communes ont, à de 
multiples reprises, fait part de leurs difficultés à mener à bien et 
faire éclore des projets sur leur territoire, faute de ressources 
humaines (ingénierie) ou financières. Nombre d’élus ont insisté 
sur la nécessité de bénéficier d’appuis, de référents, pour les ai-
der à bâtir des projets et les mener à bien.

Par ailleurs, peu de communes disposent de réserves foncières 
ou ne peuvent en constituer pour mener des projets d’habitat 
pour accueillir de nouveaux habitants ou maintenir leur popula-
tion dans la commune.

Cette orientation se donne pour perspective :

	› D’assister les communes dans le suivi et la réalisation de 
leurs projets d’habitat grâce à une ingénierie renforcée 
et dédiée au profit des communes de l’agglomération et 
permettre la réalisation les projets et actions du PLH ;

	› Une mise en compatibilité des documents d’urbanisme 
communaux (PLU, cartes communales) avec les documents 
supra-communaux et notamment le PLH pour favoriser sa 
mise en œuvre / son application ;

	› D’utiliser les documents d’urbanisme et les procédures 
d’aménagement pour favoriser l’émergence des projets 
d’habitat ;

	› De constituer un observatoire de l’habitat et du foncier afin 
de suivre la mise en œuvre des actions du PLH.
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La définition 
des objectifs 
de production

Les principes retenus 
pour construire le 
scénario des besoins 
en logements

LE SRADDET DE LA RÉGION SUD 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Du-
rable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de la région Sud est 
applicable depuis le 15 octobre 2019. Il définit des objectifs et 
des règles à moyen (2030) et long terme (2050) à destination 
des acteurs publics de la région. Ce document est opposable 
aux documents de planification territoriaux infrarégionaux. 

Celui se fixe de grands objectifs en matière d’habitat et de loge-
ment et en particulier : 

	› Diminuer de 50% le rythme de consommation d’esapces 
agricoles, naturels et forestiers agricoles à 375 ha/an à 
horizon 2030 ;

	› Un objectif de croissance démographique de +0,4%/an à 
l’échelle régionale ;

	› A horizon 2030, +30 000 logements par an, dont 50% de 
logements abordables ;

	› A horizon 2050, une rénovation thermique et énergétique de 
50% du parc ancien ;

	› Une région neutre en carbone en 2050 ;

	› Une offre de transports intermodale à horizon 2022.

La Région Sud a été scindée en 4 grands espaces : l’espace Azu-
réen, l’Espace Provençal, l’Espace Rhodanien et l’Espace Alpin.

Provence Alpes Agglomération fait pleinement partie de l’Es-
pace Alpin.

Sur l’Espace Alpin, le SRADDET projette +33 000 habitants sup-
plémentaires à horizon 2030 (et + 65 000 en 2050), calculé sur 
la base d’un taux de croissance annuelle de référence de +0,6%/
an.

Cela représente, sur l’ensemble de l’Espace Alpin, un objectif de 
3 000 logements neufs et réhabilités/an.
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LE SCOT DE PROVENCE ALPES 
AGGLOMÉRATION
Le SCoT de Provence Alpes Agglomération, lancé par délibéra-
tion en avril 2018, est en cours d’élaboration. 

L’armature urbaine projetée en avril 2022 : 

Des compléments seront apportés au sein des bilans annuels et 
du bilan triennal du PLH dès lors que le SCoT de Provence Alpes 
Agglomération sera en vigueur.

Provence Alpes Agglomération représente près de 12% des lo-
gements de l’Espace Alpin (11,8% selon le RP 2018 de l’INSEE)..

Parmi les 3 000 logements/an, l’agglomération devrait être 
à l’origine d’environ 354 logements neufs et réhabilités en 
moyenne chaque année. 

Les objectifs de production neuve de l’agglomération sur les 
6 prochaines année représentent un volume d’environ 1 601 
logements sur cette période, soit environ 267 logements en 
moyenne chaque année. A cela s’ajoute un objectif de sortie de 
vacance d’environ 100 sur 6 ans, soit une moyenne de 16 loge-
ments chaque année.

Environ 70 logements communaux ont été identifiés dans 
le cadre de réhabilitation de diverses natures à mener sur les 
5 prochaines années. S’ajoute à ces logements communaux, 
120 logements privés ciblés par les maires et leurs équipes lors 
de la tournée des communes de l’automne 2020 sur lesquels 
des projets de réhailitation devraient s’engager. Parmi ceux-ci, 
20 logements sont issus de la restructuration de l’îlot Pied de 
Ville à Digne-les-Bains.

Il est nécessaire de rappeler que la commune des Mées s’est 
lancée dans une OPAH-RU, dont les objectifs quantitatifs ne 
sont pour l’heure pas connus. Château-Arnoux-Saint-Auban a 
également lancé début 2022, une étude pré-opérationnelle  tout 
comme la commune de Seyne. La commune de Volonne a elle 
aussi engagé une étude pré-opérationnelle d’OPAH-RU et de RHI 
pour deux ilôts dans son centre ancien.

Concernant le parc du principal bailleur social de l’aggloméra-
tion (Habitations Haute Provence), au total 442 logements sont 
ciblés pour bénéficier d’une réhabilitation dans la convention 
d’utilité sociale en cours. 

À ce jour, au regard de la production neuve et des projets iden-
tifiés en termes de réhabilitation (parc privé et public), ce sont 
donc 391 logements par an au total qui sont projetés (dont 267/
an neufs et 124 logements/an en sortie de vacance et réhabi-
litation). 

Communes Armature provisoire (avril 2022)

Digne-les-Bains Centre urbain majeur

Château-Arnoux-Saint-Auban Centre-urbain secondaire

Les Mées, Malijai, Peyruis Centres de proximité

Seyne Pôle d’équilibre

Aiglun, Bras d’Asse, Champtercier, Le 
Brusquet, Le Chaffaut-Saint-Jurson, 
L’Escale, Mallemoisson, Mézel, Montclar, 
Moustiers-Sainte-Marie, Thoard, Selonnet, 
Volonne

Communes relais

Digne-les-Bains, Moustiers-Sainte-
Marie, Sainte-Croix-du-Verdon, Montclar, 
Selonnet

Communes touristiques

Château-Arnoux-Saint-Auban, L’Escale, 
Volonne

Communes touristiques en 
émergence

Les principes retenus 
pour construire le 
scénario des besoins 
en logements

La loi du 22 août 2021, dite Loi Climat et Résilience, 
prévoit un article de programmation destiné à at-
teindre l’objectif national d’absence de toute artificiali-
sation nettes des sols en 2050 (ZAN). Il prévoit que le 
rythme d’artificialisation des sols dans les 10 années 
suivant la promulgation de la loi «doit être tel que, sur 
cette période, la consommation totale d’espace ob-
servée à l’échelle nationale soit inférieure à la moitié 
de celle observée sur les 10 années précédant cette 
date.
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LES BESOINS EN LOGEMENTS PROSPECTIFS 
QUANTITATIFS ET QUALITATIFS

SOURCE : PRÉSENTATION DES « SCÉNARIOS DÉMOGRAPHIQUES ET BESOINS EN LOGEMENTS », 
15 AVRIL 2022, CITADIA, MERCAT.

SOURCE : PRÉSENTATION DES « SCÉNARIOS DÉMOGRAPHIQUES ET BESOINS EN LOGEMENTS », 
15 AVRIL 2022, CITADIA, MERCAT.

La notion de « point mort » mesure à posteriori la manière dont 
la construction neuve a été «consommée». En effet, un logement 
neuf ne permet pas uniquement un accueil supplémementaire 
d’habitants, un nouveau logement contribue également à cou-
vrir des besoins dits « non démographiques » :

	› Remplacer les logements détruits ou ayant changé d’usage. 
C’est le renouvellement du parc de logements.

	› Compenser l’augmentation du nombre de résidences 
secondaires et de logements vacants, indispensables à la 
nécessaire fluidité du marché.

	› Compenser à la diminution de la taille moyenne des 
ménages. Il s’agit du «desserrement des ménages» : si 
la taille moyenne des ménages ou le taux d’occupation 
des résidences principales diminue, il faut davantage 
de résidences principales pour loger le même nombre 
d’habitants.

Sur Provence Alpes Agglomération, le point mort entre 2008 et 
2018 est évalué à 243 logements/an. Il se décompose de la ma-
nière suivante :

	› Lié au desserrement des ménages : 177 logements par an 
ont été nécessaires pour répondre à ce phénomène..

	› Lié au renouvellement urbain : création spontanée de 5 
logements par an au sein du parc existant.

	› Lié à l’’évolution du nombre de résidences secondaires  qui 
génère un besoin de compensation de 10 logements par an.

	› Lié à l’augmentation de la vacance : croissance de 62 
logements par an (ne constitue pas un « besoin » pour le 
territoire compte-tenu d’un marché immobilier peu tendu).

Le solde entre ces 4 postes et l’évolution démographique consti-
tue «l’effet démographique» (-16 logements par an).

Construction 
neuve

206 logements par 
an entre 2008 et 

2018

Effet démographique 
-16 logements par an

Baisse de la taille 
moyenne des 

ménages 
 

177 logements par an

Hausse du nombre 
de logements 

vacants 
 

62 logements par an

Évolution des 
résidences 
secondaires
10 logements par an
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Solde du renouvellement
-5 logements par an
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LES OBJECTIFS EN MATIÈRE DE SORTIE DE 
VACANCE

LES PRÉCONISATIONS EN TERMES DE 
DENSITÉ DÉFINIE DANS LE SCOT DE 
PROVENCE ALPES AGGLOMÉRATION

LE SCÉNARIO RETENU AVEC LES 
OBJECTIFS EN LOGEMENT SOCIAL ET LES 
RÉHABILITATIONS

Le parc de logements de l’agglomération est marqué par un 
taux de logements vacants important (10% en 2016), soit envi-
ron 3 300 logements vacants. Dans certaines communes, telles 
Digne-les-Bains (15%), Mézel (17%) ou bien encore Les Mées 
(15%), la vacance est particulièrement forte.

Le PLH se donne ainsi pour objectif de remettre sur le marché 
environ 100 logements vacants sur les 6 prochaines années, 
soit environ 16 logements chaque année.

Cet objectif s’accompagne de dispositifs d’amélioration de fonc-
tionnement résidentiel en cours d’écriture (OPAH RU, PVD) ou à 
l’oeuvre (RHI-THIRORI, PIG, ORT) dont les objectifs en terme de 
sortie de vacance viennnent compléter l’objectif du PLH. 

Ces objectifs de sortie de vacances constituent une offre com-
plémentaire à la production neuve et permettent de réinvestir le 
patrimoine existant, d’autant plus nécessaire dans un contexte 
de réduction de la consommation d’espaces. 

Le SCoT de l’agglomération étant en cours de définition au mo-
ment de l’arrêt du PLH, les nouveaux projets répondront aux ob-
jectifs de densité définis dans le futur SCoT de Provence Alpes 
Agglomération.

Des précisions seront apportées au fil des arbitrages de l’Agglo-
mération sur le SCoT et dans le bilan triennal du PLH.

Les objectifs globaux de production de logements pour le 1er 

PLH de l’agglomération sont les suivants : 

	› Construire envison 1 600 logements neufs entre 2023 et 
2028 sur l’ensemble de l’agglomération, soit environ 267 
logements chaque année, dont environ un quart à Digne-les-
Bains. 

	› Remettre sur le marché environ 100 logements vacants, en 
priorité dans le centre des communes.

	› Développer l’offre en logement social : environ 250 logements 
locatifs sociaux sont projetés sur les 6 prochaines années. 

	› S’inscrire dans une production de logements sociaux 
d’au moins 20% des résidences principales pour les trois 
communes de plus de 3 500 habitants (Digne-les-Bains, 
Château-Arnoux-Saint-Auban et Les Mées).

	› Réhabiliter le parc de logements existant : 

- Environ 190 logements privés et communaux ont été 
identifiés comme étant à rénover ou dont la rénovation 
est prévue lors des rencontres avec les maires et leurs 
équipes (environ 70 logements communaux et une 
centaine de logements privés, dont 20 liés à l’opération 
RHI-THIRORI de Digne-les-Bains). 

- Environ 420 logements locatifs sociaux devraient être 
réhabilités par Habitations Haute Provence et 34 loge-
ments devraient bénéficier d’une rénovation thermique. 

Le nombre de logements qui devrait être rénové au cours des 
six prochaines années sera probablement plus élevé dans la 
mesure ou plusieurs communes  s’engagent, ou vont s’enga-
ger, dans des OPAH-RU et/ou de RHI (Les Mées, Château-Ar-
noux-Saint-Auban, Volonne, Seyne notamment).
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Détail de la 
programmation 
en logements 
pour le 1er 
PLH de 
Provence Alpes 
Agglomération

LA PRODUCTION DE LOGEMENTS NEUFS 
AU REGARD DE L’ARMATURE DU SCOT DE 
PROVENCE ALPES AGGLOMÉRATION

Les objectifs définis à l’échelle de l’agglomération 
doivent s’inscrire en compatibilité avec les scénarios 
de développement du SCoT actuellement en cours 
d’élaboration.

Des précisions seront apportées au fil des arbitrages 
de l’Agglomération sur le SCoT.

 

LES OBJECTIFS GLOBAUX DE PRODUCTION 
DE LOGEMENTS SUR LES 6 PROCHAINES 
ANNÉES (NEUF, SORTIE DE VACANCE, 
RÉHABILITATION DANS LE PARC LOCATIF 
SOCIAL ET COMMUNAL)

Durant les 6 prochaines années, environ 1 600 
nouveaux logements neufs sont prévus à l’échelle de 
l’agglomération.  Digne-les-Bains concentrera 26% 
de l’offre nouvelle projetée durant les 6 prochaines 
années. Au-delà de l’offre neuve, s’ajoute un objectif 
de sortie de vacance d’une centaine de logements 
sur les six années à venir, soit environ 16 logements 
remis sur le marché chaque année.

Sur les 6 ans du PLH, le bailleur social Habitation 
Haute Provence (HHP) prévoit la rénovation 
thermique de 34 logements et la réhabilitation de 
422 logements éligibles à un prêt de la Caisse des 
Dépôts. Unicil prévoit quant à lui de réhabiliter 75 
logements sur l’ensemble du département des 
Alpes-de-Haute-Provence.

Au total, un objectif d’environ 2 350 logements est 
projeté dans le 1er PLH. Ils s’inscrivent au sein de  de 
projets de construction neuve, de réhabilitation, de  
rénovation et de sortie de vacance.
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Nombre de logements neufs 
projetés sur la durée du PLH

% de logements sur le 
total du PLH

Objectifs annuels 
du SCoT

Centre urbain majeur 415 26%

Des précisions 
seront apportées 
dans les bilans 
annuels et triennal 
du PLH

Centre urbain secondaire 204 13%

Centres de proximité 282 18%

Pôle d’équilibre 15 1%

Communes relais 548 34%

Autres communes 137 9%

Total Agglomération 1 601 100%

Nombre total de 
logements sur le 
PLH

Nombre de lo-
gements sortie 
de la vacance

Rénovation / 
Réhabilitation 
dans le parc 
privé

Rénovation /
Réhabilitation 
dans le parc 
locatif social

Réhabilitation 
dans le 
parc locatif 
communal

Centre urbain majeur 415
Objectif : 
remettre sur 
le marché 100 
logements 
vacants, en 
priorité dans 
les noyaux 
villageois

Environ 120 
logements 
identifiés dans 
le parc privé

HHP : 
Rénovation 
thermique de 
34 logements, 
réhabilitation 
de 422 
logements 
éligibles à un 
prêt de la CDC

Environ 70 
logements 
communaux à 
réhabiliter (ren-
contres avec 
les maires)

Centre urbain secondaire 204

Centres de proximité 282

Pôle d’équilibre 15

Communes relais 548

Autres communes 137

Total Agglomération 1 601 logements 100 Environ 120 456 Environ 70

Poids dans la production totale 68% 4% 5% 19% 3%

Nombre total de 
logements sur le 
PLH /an 

Nombre de loge-
ments sortie de 
la vacance/an

Rénovation / 
Réhabilitation 
dans le parc 
privé/an

Rénovation /
Réhabilitation 
dans le parc 
locatif social/an

Réhabilitation 
dans le 
parc locatif 
communal/an

Centre urbain majeur 69
Objectif : 
remettre sur 
le marché 16 
logements 
vacants, en 
priorité dans 
les noyaux 
villageois

Environ 20 
logements 
identifiés dans 
le parc privé

HHP : 
Rénovation 
thermique de 
34 logements, 
réhabilitation 
de 422 
logements 
éligibles à un 
prêt de la CDC

Environ 12 
logements 
communaux à 
réhabiliter (ren-
contres avec 
les maires)

Centre urbain secondaire 34

Centres de proximité 47

Pôle d’équilibre 3

Communes relais 91

Autres communes 23

Total Agglomération 267 logements 16 20 76 12

Poids dans la production totale 68% 4% 5% 19% 3%

DES OBJECTIFS DÉCLINÉS À L’ANNÉE, SOIT 391 LOGEMENTS PAR AN :

Centre urbain majeur : Digne-les-Bains
Centre-urbain secondaire : Château-Arnoux-Saint-Auban
Centres de proximité : Les Mées, Malijai, Peyruis
Pôle d’équilibre : Seyne
Communes relais : Aiglun, Bras d’Asse, Champtercier, Le Brusquet, Le Chaffaut-Saint-Jurson, L’Escale, Mallemoisson, Mézel, Montclar, Moustiers-Sainte-Marie, 
Thoard, Selonnet, Volonne
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LA PRODUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX SUR LES 6 PROCHAINES ANNÉES

Aucune commune de l’agglomération n’est pour l’heure assujettie 
à l’article 55 de la loi SRU, Provence Alpes Agglomération ne 
comptant pas 50 000 habitants. Elle n’est donc concernée par 
l’atteinte des 20 ou 25% de logements sociaux dans son parc 
de résidences principales (le taux de tension étant inférieur à 4 
en 2021, source DREAL PACA). Provence Alpes Agglomération 
souhaite toutefois anticiper les évolutions démographiques qui 
pourraient conduire à l’application de la loi SRU. En ce sens, 
les communes de plus de 3 500 habitants (Digne-les-Bains, 

Château-Arnoux-Saint-Auban, Les Mées) déploient 25 % de 
logements sociaux dans la production neuve projetée sur le 
PLH.

Suite aux échanges avec les communes, durant les six 
prochaines années, environ 250 logements locatifs sociaux 
sont projetés sur le territoire. 

Des compléments seront apportés selon les arbitrages de 
l’agglomération sur le SCoT. 

LES TYPOLOGIES DE LOGEMENTS À PRODUIRE

Le diagnostic du PLH a mis en évidence une prédominance des 
demandes de logements sociaux sur les T3, T2 et T1.

La conférence intercommunale du logement (CIL) et la 
convention intercommunale d’attribution (CIA) devraient 
permettre d’affiner la connaissance des besoins et des publics 
cibles pour l’agglomération.

LES PRÉCONISATIONS EN TERMES DE DENSITÉ 
DÉFINIE DANS LE SCOT DE PROVENCE ALPES 
AGGLOMÉRATION

Le SCoT de Provence Alpes Agglomération étant en cours 
d’élaboration, les objectifs en termes de densité de logements 
s’inscriront en cohérence avec les objectifs déterminés par le 
futur SCoT de l’agglomération.

Nombre de logements 
sociaux neufs sur 6 ans

Nombre total de 
logements neufs sur  
6 ans

% de logements sociaux 
dans la production totale

Centre urbain majeur 63 415

Environ 23%Centre urbain secondaire 64 204

Centres de proximité 77 282

Pôle d’équilibre 15

Communes relais 49 548 9%

Autres communes 137

Total Agglomération 253 1 601 Environ 15%

Typologie des 
logements sociaux 
demandés en 2018

T1 24%

T2 27%
T3 30%

T4 16%

3%T5 et plus

Sur la période 2023-2028, un objectif d’environ 250 logements sociaux.

SOURCE : SNE 2018
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PROGRAMME LOCAL 
DE L’HABITAT

2023
2028

Programme 
d’actions
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ORIENTATION 1 
Optimiser les capacités 
du parc existant 
et revitaliser les centres

Action 1 : Lutter contre la vacance 
dans le parc privé et résoudre les 
situations d’habitat indigne et de 
non-décence afin de revaloriser 
le parc existant et redynamiser le 
territoire

Action 2 : Encourager la 
rénovation, notamment 
énergétique, du parc privé existant 
pour garantir de meilleures 
conditions d’habitabilité pour les 
occupants

Action 3 : Conforter et 
accompagner la réhabilitation de 
l’offre locative sociale (parc des 
bailleurs, logements communaux)

Action 4 : Se donner les 
moyens d’agir pour résoudre la 
problématique des « lits froids » 
(et « lits tièdes ») pour remettre 
sur le marché une partie de ces 
logements peu ou pas exploités

Page 106

Page 108

Page 110

Page 112

Page 106

Rappel des orientations 
du Programme Local 
de l’Habitat
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Annexes

ORIENTATION 2 
Accompagner un 
développement 
résidentiel vertueux

ORIENTATION 3 
Répondre à la diversité 
des besoins en matière 
de logement et 
d’hébergement

ORIENTATION 4 
Piloter et animer la 
politique locale de 
l’habitat

Action 8 : Proposer une diversité 
de réponses aux besoins en 
logements des personnes âgées 
actuelles et futures ainsi qu’aux 
personnes en situation de 
handicap

Action 12 : Accompagner les 
communes dans la réalisation de 
leurs projets en matière d’habitat

Action 5 : Répondre aux besoins 
actuels et à venir en termes de 
création de logements

Action 9 : Améliorer la 
connaissance de l’offre existante 
et des besoins pour apporter 
des réponses au logement des 
travailleurs saisonniers

Action 13 : Adapter les documents 
d’urbanisme communaux aux 
objectifs du futur SCoT et du PLH

Action 6 : Développer une offre de 
logements diversifiée et de qualité 
à l’échelle des 46 communes, 
adaptée à leurs spécificités, en 
limitant la consommation foncière

Action 10 : Suivre l’évolution 
des besoins en hébergement 
temporaire, d’insertion et 
d’urgence et en logements 
pérennes pour les publics les plus 
fragiles

Action 14 : Mettre en place un 
observatoire de l’habitat et du 
foncier pour assurer le suivi et 
l’évaluation des actions du PLH 
pour chacune des communes et 
élaborer un bilan annuel et triennal 
de sa mise en œuvre

Les aides du Conseil 
Départemental 04

Calendrier prévisionnel des actions  
du PLH de Provence-Alpes-Agglomération

Action 7 : Maintenir une offre 
locative diversifiée pour répondre 
à la demande de la population en 
place et à venir

Action 11 : Répondre aux objectifs 
de réalisation d’aires d’accueil pour 
les gens du voyage

Page 120

Page 128Page 114

Page 122

Page 130

Page 116

Page 124

Page 132

Page 140

Page 134

Page 118

Page 124

Page 138

Page 114
Page 120

Page 128
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ORIENTATION 1 
Optimiser les capacités du parc existant 
et revitaliser les centres

CONSTATS

PRINCIPAUX OBJECTIFS

Action 1 Lutter contre la vacance dans le parc privé et résoudre les 
situations d’habitat indigne et de non-décence afin de revaloriser le 
parc existant et redynamiser le territoire

Dans l’agglomération, la vacance est importante et en hausse. 
Il y a près de 3 300 logements vacants sur l’ensemble du terri-
toire, soit près de 10% du parc total. Il progresse à un rythme 
de 1,1%/an en moyenne sur la période récente. La vacance est 
très marquée dans le centre de certaines communes, comme à 
Digne-les-Bains. Dans la Vallée de la Blanche, la vacance la plus 
importante est liée à la problématique des « lits froids » dont les 
stations de ski regorgent (studios-cabines désuets et peu occu-
pés créant une impression de vacance et recensés comme tel). 
Nombreux sont les élus à faire le constat d’une dégradation/dé-
qualification commerciale et résidentielle des centres de leurs 
communes. Le parc de logement vieillit, se dégrade et n’est plus 
adapté aux modes de vie et besoins actuels des ménages (loge-
ments trop exigus et parfois sur plusieurs étages, faible perfor-
mance énergétique, logements peu lumineux…), accentuant de 
fait le désintérêt de la population à l’égard des centres.

Au-delà de la seule production de logements neufs, la remise 
sur le marché de logements existants inoccupés constitue un 
enjeu fort d’autant qu’il permet à la fois de limiter la consom-
mation d’espaces naturels et agricoles mais également de reva-
loriser le parc existant, pouvant contribuer à la redynamisation 
du territoire. Ce parc de logements, déjà présent, à remobiliser 
forme un gisement complémentaire à la production de loge-
ments neufs.

Une étude relative aux logements vacants dans le parc privé en 
région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, pilotée par la DREAL PACA 
et ayant pour but la mise en place d’une méthodologie d’identifi-
cation de la vacance et de ses raisons et valider, voire imaginer 
des dispositifs de lutte contre la vacance, est en cours sur le 
territoire de l’agglomération pour qualifier plus précisément et 
territorialiser la vacance, identifier les causes et les conditions 
de remise sur le marché des logements.

Par ailleurs, le parc privé potentiellement indigne (PPPI) repré-
sente un peu plus de 6% du parc de résidences principales, 
soit près de 1 300 logements. Digne-les-Bains concentre à 
elle seule plus du tiers des logement potentiellement indignes 
de l’agglomération suivi des Mées (150 logements), de Châ-

› Redynamiser les centres anciens des communes qui se
dégradent pour valoriser la qualité urbaine et le patrimoine
bâti historique et redonner vie à des secteurs délaissés.

› Diminuer la consommation foncière en produisant des
logements par le biais de projets de requalification du parc
bâti existant.

› Remettre sur le marché environ 100 logements vacants sur
les 6 prochaines années afin de permettre l’installation de
nouveaux ménages sur le territoire.

› Diversifier les sources de productions de logements, en
complémentarité avec la production neuve en développant
une offre locative sociale dans le parc privé.

› Assurer un suivi de l’évolution des logements vacants sur
Provence Alpes Agglomération

› Encourager la rénovation du parc privé afin de revaloriser
le parc de logements et de redynamiser les communes de
l’agglomération.

› Améliorer les conditions d’habiter de la population.

› Résorber les situations d’habitat indigne et de non-décence

› Informer et sensibiliser les élus aux dispositifs d’aide à la
rénovation, à la lutte contre l’habitat indigne et indécent.

teau-Arnoux-Saint-Auban (120 logements), de Volonne et Seyne 
(80 logements chacune). Les situations d’habitat dégradé se 
concentrent le plus souvent dans les centres anciens.

Certaines communes, et en particulier Digne-les- Bains, mènent 
depuis plusieurs années des actions en faveur de la lutte contre 
l’habitat indigne (MOUS insalubrité, OPAH RU…) et plus récem-
ment par la mise en place d’un PIG LHI (2019-2022) ainsi qu’un 
dispositif de Résorption de l’Habitat Insalubre ou Dangereux et 
de restauration immobilière (RHI-THIRORI) à Digne-les-Bains 
(23 nouveaux logements potentiels, source : Etude ilot Pied de 
Ville). Une OPAH-RU est en cours de lancement aux Mées, à Châ-
teau-Arnoux-Saint-Auban mais également à Volonne.
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MISE EN ŒUVRE PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

	› Les communes de Provence Alpes Agglomération

	› Centres villes et noyaux historiques des communes

	› Provence Alpes 
Agglomération

	› Communes

	› DDT 04 

	› Conseil Départemental

	› Région Sud

	› Action Logement

	› ANAH

	› Propriétaires bailleurs et 
occupants

	› Bailleurs sociaux

	› Structures de conseil en 
habitat (Logiah 04, ADIL, 
SOLIHA…)

	› Bureaux d’études 
missionnés pour repérer 
et traiter les situations 
d’habitat indigne.

	› Mise en œuvre d’Opération de Revitalisation du Territoire 
(ORT) et communiquer sur le dispositif Denormandie dans 
l’ancien.

	› Suivre l’avancement des programmes en cours et à venir sur 
l’agglomération : RHI-THIRORI et PIG LHI à Digne-les-Bains, 
OPAH-RU aux Mées, à Château-Arnoux-Saint-Auban ainsi 
qu’à Seyne et Volonne mais également du Programme Petite 
Ville de Demain engagé sur les deux communes concernées 
(Château-Anoux-Saint-Auban et Seyne).

	› Communiquer auprès des propriétaires de logements 
vacants et/ou dégradés pour leur faire connaitre les 
dispositifs existants d’amélioration des logements, les 
accompagner dans leurs projets.

	› Réaliser une étude pré-opérationnelle afin d’identifier le 
dispositif le plus adapté pour intervenir sur la problématique 
des logements vacants (incitatif/coercitif). Cette étude sera 
financée en partie par l’ANAH.

	› Mettre en œuvre un dispositif adapté (de type PIG, OPAH 
multi-sites…) reposant sur des aides financières et une 
ingénierie renforcée.

	› Accompagner les communes dans la mise en œuvre 
d’interventions lourdes sur le parc privé.

	› Renforcer l’équipe habitat/urbanisme au sein de Provence 
Alpes Agglomération.

	› Communiquer sur la plateforme Histologe, mise en place 
par la DDT 04 pour détecter le mal-logement.

Provence Alpes Agglomération :
	› Etude pré-opérationnelle portée par l’agglomération estimée 

à 40 000€ (étude pour identifier le dispositif le plus adapté 
pour intervenir sur la vacance)

	› Service Aménagement de l'Espace de PAA à mobiliser et à 
renforcer si besoin

Communes :
	› Etudes pré-opérationnelles d'OPAH menées/portées par les 

communes (Les Mées, Château-Arnoux-Saint-Auban, Seyne, 
Volonne)

Conseil Départemental 
	› Aide aux  travaux des villages et cités de caractères
	› Subventions à la production de logements locatifs conventionnés 

à destination des communes avec l’objectif de réhabiliter, adapter 
et valoriser le patrimoine communal existant

	› Contribution au financement d’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), conditionné à l’inscription 
de l’OPAH dans le CDST (2021-2023 complet)

État 
	› ANAH pour le parc privé
	› DDT 04 pour le parc public

Region Sud 
	›  « Nos territoires d’abord »

	— Financement des études pré-opérationnelles
	— Aide aux travaux sur le parc privé : 50% de la part de la 

collectivité maître d’ouvrage du dispositif conditionné à 
un minimum d’économie d’énergie

	› « Nos territoires d’abord » ou « Nos communes d’abord »
	— Aide aux actions d’accompagnement : requalification 

des espaces publics

	› Réalisation d’une étude pré-opérationnelle

	› Mise en place d’un dispositif adapté

	› Evolution du nombre de logements vacants

	› Nombre de logements vacants remis sur le marché

	› Nombre de logements locatifs sociaux financés/
conventionnés ANAH avec les propriétaires privés

	› Nombre de logements ayant fait l’objet de travaux lourds de 
rénovation ou d’amélioration.

	› Evolution du Parc Privé Potentiellement Indigne par 
commune (PPPI)

	› Nombres de procédures réglementaires prises 
officiellement : arrêtés d’insalubrité, arrêtés de péril, RSD…

	› Nombre de plaintes ou de signalements déposés

	› Nombre de logements indignes et/ou dégradés réhabilités 
et remis sur le marché

2 3 4 5 6 12 14

TERRITOIRE D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES
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Action 2 Encourager la rénovation, notamment énergétique, du parc 
privé existant pour garantir de meilleures conditions d’habitabilité pour 
les occupants

CONSTATS
Bien que le parc de logements ait connu un important déve-
loppement durant les années 1970-1991, ce développement 
masque la réalité des noyaux villageois et des centres villes, 
concentrant de nombreux logements, souvent anciens. Dans 
l’agglomération, 43% des logements ont été construits avant 
1970, avant les premières réglementations thermiques. Ce parc, 
en dehors des logements ayant d’ores et déjà fait l’objet de ré-
novation, a tendance à être plus énergivore. Au-delà de l’impact 
l’environnemental, la consommation d’énergie liée au logement 
impacte fortement la qualité et le niveau de vie des ménages qui 
y vivent, d’autant plus dans un territoire de montagnes, où les 
conditions climatiques peuvent être plus rigoureuses, en parti-
culier durant l’hiver. Sur Provence Alpes Agglomération, près de 
20% des ménages sont en situation de vulnérabilité énergétique 
et consacrent plus de 8,2% de leurs revenus pour chauffer leur 
logement. Le secteur résidentiel est responsable à lui seul de 
30% de la consommation énergétique du territoire et est à l’ori-
gine du quart des émissions de gaz à effet de serre de l’agglo-
mération.

Dans les communes, des travaux de rénovation sont menés par 
les particuliers sans que ceux-ci sollicitent les aides existantes 
pour les mener à bien. Celles-ci sont très peu connues par les 
habitants de l’agglomération.

Dans ce contexte, Provence Alpes Agglomération s’est mobili-
sée dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
dès début 2020 en structurant des actions de transition éner-
gétique dans l’Habitat (actions 11 à 18). Les principales théma-
tiques du PCAET concernant l’habitat sont :

› La sensibilisation à la rénovation énergétique ;

› L’assurance de développer un accompagnement efficace
pour les particuliers (à travers le PLH, pour les ménages les
plus précaires) ;

› La fédération des acteurs et l’amélioration de la lisibilité de
l’offre en rénovation/ construction ;

› L’incitation au développement d’énergies renouvelables
dans le bâti (notamment en autoconsommation).

Parallèlement, Provence Alpes Agglomération s’est engagée 
financièrement dans le Service d’Accompagnement à la Réno-
vation Énergétique (SARE). Initié par l’ADEME, coordonné par 
le Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence et fi-
nancé notamment par les communautés d’agglomération des 
Alpes-de-Haute-Provence, ce service permet d’orienter les béné-
ficiaires vers les aides les plus adaptées à leur situation. Les 
conseillers en rénovation énergétique du SARE pourront égale-

ment les assister dans leurs demandes de financements, effec-
tuer des diagnostics des travaux à réaliser et offrir des conseils 
techniques. Sur 2021-2023 et à l’échelle des Alpes de Haute 
Provence, l’objectif est que 210 ménages soient accompagnés 
pour la réalisation de leur travaux (200 en logements individuels, 
10 en copropriétés) et que 60 bénéficient d’une rénovation glo-
bale sur les 3 années de ce dispositif.

Enfin, il s’agira pour l’agglomération d’accompagner les évolu-
tions réglementaires nationales et locales concernant l’amélio-
ration énergétique :

› Locations privées au niveau national : en 2023, les
logements en location avec une étiquettes énergétiques G
ne pourront être loués, en 2028, ce seront les logements
avec une étiquette F).

› Échelle régionale (SRADDET) : horizon 2050, prévoir la
rénovation énergétique de 50% du parc de logements
anciens construits avant 1975.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
› Sensibiliser et accompagner les propriétaires à la réalisation 

de travaux de rénovation des logements existants.

› Renforcer l’attractivité du parc ancien existant.

› Enrayer la dégradation du parc existant, en particulier dans
les centres anciens des communes.

› Favoriser une diminution des dépenses énergétiques des
ménages et lutter contre les situations de vulnérabilité
énergétique.

› Diversifier les sources de production de logements en
développant une offre locative sociale dans le parc privé.
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MISE EN ŒUVRE
	› Intégrer au(x) dispositif(s) opérationnel(s) d’amélioration 

de l’habitat un volet relatif à l’amélioration énergétique des 
logements.

	› Valoriser les permanences du SARE (architectes Conseil du 
PNR du Luberon.

	› Orienter les particuliers sur les aides et les dispositifs pour la 
rénovation énergétique.

	› Mettre en place une campagne de communication sur 
les aides à la rénovation au travers du SARE, notamment 
énergétique, auprès des habitants de l’agglomération, 
mais également auprès des élus de l’agglomération 
(diffusion d’une plaquette synthétique / ateliers / réunions 
d’information).

	› Promouvoir l’utilisation des matériaux biosourcés / des 
ressources locales dans la rénovation du parc existant.

	› Accompagner la rénovation des 120 logements privés 
identifiés dans le PLH par le SARE.

	› Mettre en œuvre un dispositif opérationnel dans l’optique 
de lutter contre la précarité énergétique et d’améliorer les 
performances du parc privé existant.

	› Les communes de Provence Alpes Agglomération

	› Provence Alpes 
Agglomération

	› Communes

	› DDT 04

	› Conseil Départemental

	› Région Sud

	› Structures de conseil en 
habitat (Logiah 04, ADIL, 
SOLIHA…)

	› Fournisseur d’énergie : 
Enedis, GrDf,

	› ALTE

	› ADEME

	› Agence Locale pour la 
Transition Energétique 
(ALTE)

	› Propriétaires bailleurs et 
occupants

	› Professionnels menant 
les travaux de rénovation, 
notamment énergétique 
(RGE)

	› Action Logement

	› ANAH

	› ARA 04

	› Communes Forestières

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

Provence Alpes Agglomération :

	› 18 000€ financement SARE

	› Sur le département du 04 SARE financements 2021-2023 : 
800 000 euros, dont 120 000€ Région, 185 000€ EPCI du 04 
(dont PAA), 102 000€ Département, 395 000€ CEE (source : 
acte engagement PAA dans le SARE).

Conseil Départemental 

	› Contribution au financement d’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), conditionné à l’inscription 
de l’OPAH dans le CDST (2021-2023 complet)

Region Sud 
	›  Chèque énergie géré par le service de transition énergétique 

	› Nombre de logements ayant fait l’objet de travaux lourds de 
rénovation ou d’amélioration

	› Nombre de personnes accompagnées sur le territoire

	› Nombre de logements financés / conventionnés ANAH avec 
les propriétaires privés

	› Nombre et types d’aides accordées pour la réalisation de 
travaux de rénovation

	› Réalisation d’une étude pré-opérationnelle et mise en place 
d’un dispositif adapté

31 4 12 14

TERRITOIRE D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES
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Action 3 Conforter et accompagner la réhabilitation de l’offre locative 
sociale (parc des bailleurs, logements communaux)

CONSTATS
Provence Alpes Agglomération comptabilise près de 3 500 lo-
gements locatifs sociaux, formant plus de 15% du parc de ré-
sidences principales de l’agglomération. Ces logements sont 
principalement détenus par Habitations Haute Provence (2/3 
du parc), Erilia (14% du parc), Famille et Provence et Unicil (6% 
du parc chacun). Bien que le parc social soit relativement récent 
(60% des logements construits après 1990), 40% des logements 
datent d’avant 1990 et un quart a été construit avant 1975, une 
époque où la réglementation thermique était peu exigeante.

Outre l’enjeu environnemental, la rénovation thermique consti-
tue un enjeu économique et social pour les bailleurs sociaux, 
les communes et les ménages occupants. Au loyer, s’ajoute 
des charges parfois élevées renforçant la précarité financière 
de certains ménages. Cette vulnérabilité énergétique peut être 
plus importante dans un territoire de montagnes où le climat 
est plus rigoureux et où le mode de déplacement est souvent 
tourné vers le tout automobile, pesant d’autant plus dans le 
budget des ménages. En ce sens, au travers de la Convention 
d’Utilité Sociale, Habitation Haute Provence, principal bailleur de 
l’agglomération, s’engage dans la rénovation thermique de 34 
logements et la réhabilitation de 422 logements éligibles à un 
prêt de la Caisse des Dépôts et Consignations, ainsi qu’à la mise 
en accessibilité de 15,9% de son parc de logements pour les 
personnes à mobilité réduite.

Par ailleurs, l’agglomération compte un volume non négligeable 
de logements communaux, relativement bien répartis sur le 
territoire intercommunal et qui parfois forme l’essentiel du parc 
social des communes, en particulier dans les plus petites com-
munes de l’agglomération. Bien que des travaux d’amélioration 
et de réhabilitation thermique soient engagés spontanément 
par les communes sur leur propre parc, plusieurs communes 
font part de leurs difficultés à engager des travaux faute de res-
sources.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
	› Favoriser les économies d’énergie dans le parc locatif social 

existant ainsi que dans le parc de logements communaux.

	› Suivre l’évolution des consommations énergétiques avant/
après travaux et veiller à la bonne appropriation des usages 
et systèmes énergétiques mis en place dans les logements 
pour assurer une bonne maitrise des charges, une réduction 
de la facture énergétique et améliorer le confort des 
logements pour les habitants.

	› Améliorer le parc locatif communal et le parc locatif social, 
notamment d’un point de vue énergétique et d’adaptation 
au vieillissement, et remettre aux normes les logements 
communaux, sans augmenter les charges pour les 
locataires.

	› Redonner de l’attractivité au parc ancien.
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MISE EN ŒUVRE
	› Soutenir la rénovation thermique et la réhabilitation de 456 

logements du patrimoine du bailleur social Habitations 
Haute Provence entre 2021 et 2026

	› Soutenir la réhabilitation/rénovation du parc locatif 
communal, et notamment des 70 logements communaux 
identifiés lors des rencontres avec les élus.

	› Accompagner l’adaptation des logements au vieillissement 
dans le parc locatif social et le parc communal.

	› Veiller à la mise en place d’un accompagnement des 
locataires et à l’évolution des pratiques après la réhabilitation 
énergétique des logements locatifs sociaux et des 
logements communaux en lien avec les bailleurs sociaux et 
les communes.

TERRITOIRE D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

	› Les communes de Provence Alpes Agglomération

	› Provence Alpes Agglomération

	› Communes

	› Bailleurs sociaux

	› DDT 04

	› Conseil Départemental

	› Région Sud

	› ANRU

	› ADEME

	› Action Logement

	› ADIL 04/05

	› Point Rénovations Info Service (PRIS) 04/05

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

	› Nombre et caractéristiques (typologie, loyers…) des 
logements locatifs sociaux et communaux réhabilités et 
remis aux normes

	› Niveau de performance énergétique / gains énergétiques 
atteints

	› Types et montants des travaux réalisés

	› Suivi des CUS par l’intermédiaire de l’Etat

	› Bilans annuels du PLH

42 5 8 9 10 14

Provence Alpes Agglomération :

	› Poursuivre la démarche de garantie d'emprunt pour la 
réhabilitation des patrimoines sociaux du territoire aux 
côtés du Conseil Départemental

Bailleurs sociaux :

	› Investissements des bailleurs sociaux 

Conseil Départemental :

	› Fond Départemental d’Aide aux Communes (FODAC) 
intervenant pour des opérations allant jusqu’à 3 logements.

	› Contrat Départementaux de Solidarité Territoriale (CDST) 
pour les opérations à partir de 4 logements 

	› Subvention à la réhabilitation du patrimoine, création 
et adaptation de logements au handicap et à la perte 
d’autonomie à destination des bailleurs sociaux et bailleurs 
privés conventionnés

État :

	› Plan de Relance pour le Pigeonnier-Barbejas à Digne-les-
Bains (environ 260 logements)

	› Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR)

	› Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL)

Region Sud 
	›  « Nos territoires d’abord »

	— Soutien à la réhabilitation de logements (acquisition/
amélioration et bail à réhabilitation) réalisés par des 
organismes de logement social et exemplaires en 
matière énergétique

	› « Nos communes d’abord »
	— Soutien à la réhabilitation des logements communaux

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION
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Action 4 Se donner les moyens d’agir pour résoudre la problématique 
des « lits froids » (et « lits tièdes ») pour remettre sur le marché une 
partie de ces logements peu ou pas exploités

CONSTATS
Les « lits froids » sont des logements rarement occupés par 
leurs propriétaires et qui ne sont pas proposés à la location, 
où dès lors qu’ils le sont, ne trouvent pas de locataires. Il s’agit 
in fine de logements vides de tout occupant. Les communes 
de montagne, en particulier celles de la vallée de la Blanche 
comptent un parc de résidences secondaires particulièrement 
développé (75% du parc à Montclar notamment). Dans les sta-
tions de montagne, nombre de logements sont peu voire pas du 
tout occupés et restent vides faute de capacité, de qualité, de 
prestations et pénalisent l’attractivité résidentielle et touristique 
de ces communes de station. Il s’agit essentiellement de petits 
logements (studios cabines), inadaptés à l’accueil de familles, 
désuets et consommateurs en énergie.

Quelques opérations de rénovation sont menées ponctuelle-
ment mais restent minoritaires et ne suffisent pas « à réchauffer 
les lits froids ou tièdes » des communes.

Tout l’enjeu pour les communes concernées se trouve dans 
l’identification de ce parc, sa requalification / rénovation et la 
remise sur le marché de ces logements aujourd’hui inoccupés 
pour accueillir de nouveaux ménages permanents et non plus 
seulement temporairement, redonner de l’attractivité aux com-
munes et ainsi revaloriser le parc existant en limitant la consom-
mation de nouveaux espaces.

Provence Alpes Agglomération a été retenue en octobre 2021 
au Plan « Avenir Montagnes », reposant sur 3 axes : favoriser la 
diversification de l’offre et la conquête de nouvelles clientèles, 
accélérer la transition écologique et énergétique des activités 
touristiques de montagne, dynamiser l’immobilier de loisir en 
enrayer la formation des « lits froids ». Ce Plan se traduit no-
tamment par le recrutement d’un chef de projet, par un apport 
en ingénierie et dans le cadre de la rénovation de l’immobilier 
de tourisme et de loisir, par une aide financière à la conduite 
d’études opérationnelles.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
	› Identifier les « lits froids » parmi le parc de logements dans 

les communes concernées par cette problématique.

	› Encourager les propriétaires de « lits froids » à réhabiliter les 
logements et remettre sur le marché une partie des lits en 
résidences secondaires aujourd’hui peu ou pas exploités.

	› Diversifier les sources de production de logements.

	› Encourager la rénovation / la requalification des logements 
existants mais pour l’heure inadaptés à l’accueil des 
ménages, limitant ainsi la consommation d’espace.

	› Remettre sur le marché des logements actuellement 
inoccupés, nuisant à l’attractivité du territoire et limitant 
l’offre en logements disponibles pour accueillir des ménages 
dans ces communes de montagne.
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MISE EN ŒUVRE
	› Suivre l’étude spécifique aux lits froids et tièdes des stations 

de montagne conduite par le Conseil Départemental des 
Alpes-de-Haute-Provence dans le cadre du Plan Avenir 
Montagne. 

	› Au regard des conclusions de l’étude menée par le Conseil 
Départemental, prendre part à un groupe de travail avec les 
différents partenaires afin d’identifier les enjeux et solutions 
pouvant être mises en œuvre sur le territoire.

TERRITOIRE D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

	› Les communes de stations concernées par la 
problématique.

	› Conseil Départemental

	› Provence Alpes Agglomération

	› Communes

	› DDT 04

	› Région Sud

	› Agences immobilières

	› Propriétaires privés

	› Syndic de copropriétés

	› EPF PACA

	› Gestionnaires de résidences de tourisme

	› ANCT

	› Banque des Territoires

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

	› Participation au groupe de travail qui pourrait être constitué

Provence Alpes Agglomération :

	› Suivi de l'étude conduite par le CD04 dans le cadre du Plan 
Avenir Montagne par le service Aménagement de l'Espace / 
participation aux groupes de travail.

État :

	› Plan Avenir Montagne : l’Etat sera sollicité financièrement 
pour participer à l’étude préalable 

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

21

14

5 6 8 9 10 13
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ORIENTATION 2 
Accompagner un développement 
résidentiel vertueux

CONSTATS PRINCIPAUX OBJECTIFS

Action 5 Répondre aux besoins actuels et à venir en termes de création 
de logements

L’agglomération est composée de 46 communes aux profils dis-
tincts. Une dizaine de communes compte moins de 100 habi-
tants. Leur éloignement par rapport à la ville centre, leur niveau 
de desserte, l’offre de services, de commerces, d’emplois et le 
niveau d’équipements dont elles disposent sont très disparates. 
Leur parc de logements tout comme leur population présentent 
des caractéristiques distinctes.

Les trajectoires résidentielles des ménages ne sont plus aussi 
linéaires qu’avant et les modes de vie évoluent. Les situations 
familiales évoluent rapidement (ménages qui se font et se dé-
font, allers-retours des jeunes au domicile parental, croissance 
des familles monoparentales…). Le territoire est également 
marqué par vieillissement de sa population comme c’est le cas 
à l’échelle nationale. La taille des ménages diminue dans l’en-
semble de l’agglomération. Ainsi à population constante, les be-
soins en logements augmentent.

Bien que la dynamique constructive se soit ralentit durant les 
vingt dernières années, entre 2010 et 2018, environ 190 loge-
ments ont été autorisés en moyenne chaque année, avec une 
dynamique portée, outre Digne-les-Bains, par les communes du 
carrefour Durance/Bléone.

	› Permettre la production d'environ 267 logements neufs par 
an, soit 1 601 logements sur les 6 ans.

	› Veiller à développer une offre favorisant un parcours 
résidentiel complet pour les ménages du territoire (offre de 
logements, de budget, de localisation…).

	› Relancer la dynamique démographique et l’attractivité de 
l’agglomération.

	› Limiter la consommation des terres agricoles et naturelles 
en urbanisant en priorité au sein des tissus urbains existants.

	› S’assurer du respect de la structuration du territoire et veiller 
au développement d’un habitat en cohérence avec l’identité 
du territoire et des spécificités communales.

	› Promouvoir la qualité urbaine, architecturale et paysagères 
des nouvelles constructions et des logements et encourager 
les innovations dans l’habitat.
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MISE EN ŒUVRE PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

TERRITOIRE D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

	› Les communes de Provence Alpes Agglomération

	› Provence Alpes Agglomération
	› Communes
	› DDT 04
	› Bailleurs sociaux
	› EPF PACA
	› Promoteurs /Aménageurs / Lotisseurs
	› Action Logement

	› Respecter les objectifs et la répartition de la production de 
logements définis avec les communes.

	› Traduire les objectifs (quantitatifs et qualitatifs) du PLH 
dans les documents d’urbanisme communaux et s’assurer 
de la mise en cohérence des PLU avec le PLH.

	› Promouvoir des formes urbaines et des densités adaptées 
aux différentes communes.

	› Accompagner les communes dans la mise en œuvre 
et le suivi de leurs projets habitat en s’appuyant sur le 
service « Aménagement de l’Espace » de Provence Alpes 
Agglomération et en poursuivant les rencontres annuelles 
avec les communes.

	› Renforcer l’équipe habitat/urbanisme au sein de Provence 
Alpes Agglomération.

	› Accompagner la concrétisation des opérations de logements 
dans les secteurs de projet vers des opérations exemplaires 
(accessibilité, densité, intimité, qualité des espaces publics 
et des logements…), et mobiliser les aides existantes.

	› Elaborer une convention multi-sites avec l’EPF PACA pour 
favoriser la maîtrise du foncier et réaliser des opérations 
exemplaires.

Provence Alpes Agglomération :

	› Moyens humains pour assurer l'accompagnement des 
communes

	› Réalisation de bilan anuel du PLH.

Etat 

	› Exonération de la taxe d’aménagement

	› Dispositifs fiscaux 

Région Sud

	› « Nos territoires d’abord » :

	— Financement à destination des projets innovants 
	— Soutien à la construction de logements neufs réalisés 

par des organismes de logement social et exemplaires 
en matière énergétique

Conseil Départemental 

	› Aide à la production de logements sociaux en centre ancien 
à destination des bailleurs de logements sociaux du parc 
public

	› Aide à la production de logements locatifs conventionnés à 
destination des communes

	› Exonération de la taxe d’aménagement aux logements PLUS.

	› Nombre de logements autorisés
	› Nombre de logements livrés
	› Nombre de logements sociaux financés
	› Nombre de logements sociaux livrés
	› Bilans annuels et triennal du PLH
	› Suivi de l’évolution des documents d’urbanisme

76 8 12 14
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PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES
	› Provence Alpes Agglomération

	› Communes

	› DDT 04 

	› Conseil départemental

	› Région Sud

	› EPF PACA

	› Bailleurs sociaux 

	› Promoteurs / Aménageurs / Lotisseurs 

	› Constructeurs privés

	› Action Logement

	› ADIL

	› Architectes

	› PNR du Verdon

	› Communes Forestières

Action 6 Développer une offre de logements diversifiée et de qualité à 
l’échelle des 46 communes, adaptée à leurs spécificités, en limitant la 
consommation foncière 

CONSTATS
A l’échelle de l’agglomération, le parc de logements est peu di-
versifié et est majoritairement composé de logements indivi-
duels de grandes typologies. En dehors de Digne-les-Bains et de 
quelques communes dans lesquelles le parc collectif est majo-
ritaire, l’individuel forme les trois quarts du parc de logements. 
La production neuve demeure dominée par l’habitat individuel. 
Cependant, la diversification du profil des ménages (hausse des 
petits ménages et familles monoparentales, vieillissement de la 
population, décohabitation…) induit des besoins en logements 
différenciés. 

Le premier confinement de l’année 2020 a bousculé les habitu-
des de chacun et a assigné à résidence la population pendant 
près de 2 mois dans leur logement et a permis d’en percevoir 
tant les atouts que les faiblesse. Bien que des défauts de qualité 
des logements préexistaient à la crise, le confinement a mis en 
lumière les insuffisances de nombreux logements, trop exigus, 
inadaptés aux ménages, d’autant plus qu’ils ont dû accueillir des 
fonctions qui leurs étaient inhabituelles (travail, école, loisirs…), 
parfois simultanément. Il a également généré de nouvelles pra-
tiques (télétravail …) amenées à se pérenniser. Beaucoup ont 
souffert d’un manque d’espaces tant intérieurs (rangements, 
coins bureaux, pièces trop exiguës…) qu’extérieurs (balcons, ter-
rasses, jardins…), d’un manque de luminosité, de la promiscuité 
et des nuisances sonores entre les logements… 

Provence Alpes Agglomération dispose d’atouts pour attirer de 
nouveaux habitants et bénéficie d’un environnement exception-
nel, à la confluence des Alpes et de la Provence, d’une richesse 
patrimoniale et naturelle, et peut offrir une meilleure qualité 
de vie à des ménages résidant aujourd’hui dans des zones ur-
baines plus denses. 

La qualité et la diversité de l’habitat sont des facteurs impor-
tants de la qualité de vie des habitants et de l’attractivité des 
territoires. Le PLH se doit de conforter et d’accentuer les atouts 
dont il dispose tout en veillant au développement d’une offre 
en logements neufs qualitative et diversifiée (formes urbaines, 
typologie, surface et niveau de confort des logements, en adé-
quation avec les ressources des ménages), respectueuse des 
besoins et soucieuse du bien-être de ses occupants, tout en res-
pectant les caractéristiques des communes de l’agglomération 
et leurs diversités. 

Des alternatives à la production « classique » de logements, plus 
vigilantes à l’égard de l’environnement existent déjà sur le ter-
ritoire (écoquartier de Volonne, maisons passives à Auzet) et 
plusieurs communes ont fait part de leur intérêt pour le dévelop-
pement d’une offre alternative et plus innovante. Certaines se 
heurtent toutefois à des difficultés de montage de tels projets 
faute d’ingénierie, d’accompagnement, de financement. 

PRINCIPAUX OBJECTIFS
	› Diversifier l’offre de logements (formes urbaines, typologie 

et surface des logements, nature de l’occupation) pour 
répondre à la diversité de la demande et s’adapter à 
l’évolution des modes de vie et des parcours résidentiels 
des ménages. 

	› Prendre en compte les évolutions sociétales et les attentes, 
mises en lumière par la crise sanitaire, en proposant une offre 
de logements plus qualitative, accessible financièrement, 
attentive aux besoins et usages des ménages et soucieuse 
des évolutions environnementales.

	› Encourager les innovations et promouvoir les formes 
nouvelles de conception des logements. 

	› Accompagner les habitants dans les changements de 
pratiques liés à l’habitat.

	› Agir sur l’intégration des opérations dans leur environnement 
en veillant à leur adaptation aux contexte propre à chacune 
des communes du territoire.

	› Témoigner du dynamisme et de l’innovation d’un territoire 
majoritairement rural.
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MISE EN ŒUVRE
	› Proposer une offre de logement diversifiée (accession, 

locative sociale et privé, typologie et surface des logements, 
diversité des formes urbaines) et de qualité (configuration 
des logements, des bâtiments et de leurs abords) pour 
favoriser la réalisation des parcours résidentiels au sein 
de l’agglomération, en prenant en compte les impératifs 
environnementaux, les modes de vies et usages actuels et 
en respectant l’identité des communes.

	› Permettre le développement de nouvelles formes d’habitat 
(habitat participatif, intergénérationnel, modulable, 
adaptable…) au sein des règlements des documents 
d’urbanisme et par un soutien en ingénierie, communication 
auprès des communes. 

	› Privilégier le développement d’opérations de logement 
situées en priorité à proximité des services, commerces 
et équipements et desservies par les axes de transports 
collectifs existants ou à venir.

	› Mettre l’accent sur la valorisation du parc existant en 
encourageant la rénovation du parc pour améliorer le cadre 
de vie des occupants, adapter les logements aux enjeux 
actuels, lutter contre l’habitat indigne et dégradé et renforcer 
l’attractivité du territoire.

	› Mobiliser les aides existantes qui favorisent l’habitat 
innovant.

	› Etablir d’une charte de la qualité des logements en 
partenariat avec les acteurs de l’habitat du territoire.

	› Elaborer une convention multi-sites avec l’EPF PACA pour 
favoriser la maîtrise du foncier et réaliser des opérations 
exemplaires. 

	› Valoriser les projets locaux innovants et de qualité pour 
favoriser le partage d’expérience, créer une culture 
commune et encourager le recours aux filières locales dans 
la production de logements par le biais d’une action de 
communication et de sensibilisation de la population à ces 
enjeux.

TERRITOIRE D’INTERVENTION
	› Les communes de Provence Alpes Agglomération.

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL
Provence Alpes Agglomération :

	› Ressources humaines à mobiliser, voire à renforcer au 
sein du service aménagement de l'espace et du service 
communication.

	› Actions de communication 

	› Réalisation d'une Charte qualité des logements : 20 000€

Région Sud :

	› « Nos territoires d’abord » : financement à destination des 
projets d’aménagement innovants.

Conseil Départemental :

	› Contrat Départemental de Solidarité Territoriale (CDST) 

	› Aide à la production de logements en centre ancien à 
destination des bailleurs de logements sociaux du parc 
public

	› Aide à la réhabilitation du patrimoine, création et adaptation 
des logements au handicap et à la perte d’autonomie 
à destination des bailleurs sociaux et bailleurs privés 
conventionnés

	› Aide à la production de logements locatifs conventionnés à 
destination des communes

	› Exonération de la taxe d’aménagement aux logements PLUS 

	› Garantie d’emprunt des opérations pouvant être accordées 
par le Conseil Départemental

État :

	› Aides à la pierre 

	› Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR)

	› Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL)

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

	› Typologies, surfaces et formes des logements produits

	› Bilans annuels et triennal du PLH

	› Projets accompagnés par Provence Alpes Agglomération 
(ingénierie, communication, financement)

	› Nombre de PLU modifiés ou révisés qui intègre dans la partie 
réglementaire un volet innovant quant à la construction des 
logements

	› Elaboration d’une convention multi-sites avec l’EPF PACA

	› Elaboration d’une charte de la qualité des logements

	› Actions de communication menées par l’agglomération

1 14Toutes les actions
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Action 7 Maintenir une offre locative diversifiée pour répondre à la 
demande de la population en place et à venir

CONSTATS
Au sein de l’agglomération, près de 30% des occupants des ré-
sidences principales sont locataires dans le parc privé. Digne-
les-Bains totalise à elle seule 60% de l’offre locative privée de 
Provence Alpes Agglomération et cette offre concentre surtout 
des petites et moyennes surfaces de logements (T1/T3). Dans 
les autres communes, le parc locatif privé est surtout constitué 
de grands logements.

À cette offre locative privée s’ajoute une offre locative sociale, 
composée de près de 3 500 logements, soit 15% du parc de 
résidences principales de l’agglomération. Cette offre est inéga-
lement répartie sur le territoire et se concentre essentiellement 
à Digne-les-Bains, Château-Arnoux-Saint-Auban, Malijai, Les 
Mées et Peyruis. Entre 2006 et 2016, en moyenne 90 logements 
locatifs sociaux ont été mis en location chaque année.

Par ailleurs, dans l’agglomération, une centaine de logements 
du parc privé ont fait l’objet d’une convention avec l’ANAH, per-
mettant ainsi le développement d’une offre locative sociale 
dans le parc privé.

Parallèlement, l’agglomération compte près de 150 logements 
communaux, bien répartis sur le territoire. Ces logements for-
ment parfois l’essentiel du parc social des communes les moins 
peuplées de l’agglomération. L’agglomération dispose ainsi d’un 
bon maillage en termes de logements locatifs communaux.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
› Favoriser le parcours résidentiel des ménages et maintenir

la population sur le territoire de l’agglomération.

› Produire une offre nouvelle diversifiée de logements locatifs
privés, sociaux et communaux pour répondre aux besoins
des habitants et à la demande encore non satisfaite.

› Encourager le conventionnement des logements dans le
parc privé en remettant sur le marché des logements vacants 
et non décents après travaux de rénovation/d’amélioration.

› Promouvoir les logements locatifs abordables pour les
ménages à bas revenus.

› Mettre en place une Conférence Intercommunale du
Logement (CIL) ainsi qu’une Convention Intercommunale
d’Attribution (CIA).

LES PROJETS DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX ET DE LOGEMENTS COMMUNAUX IDENTIFIÉS LORS DES ÉCHANGES AVEC LES COMMUNES

Pour répondre à l’évolution des besoins, l’offre doit être renou-
velée en permanence. Cependant, l’offre existante demeure in-
suffisante pour répondre à la demande qui s’exprime. Même si 
la pression est faible sur le territoire (1,9 demandes pour 1 at-
tribution en 2018), plus de 1 100 demandes en logement social 
ont été enregistrées en 2018. Celles-ci émanent principalement 
de ménages à faibles revenus, de petits ménages, bien que les 
familles soient très présentes.

Localisation
Nombre de 
logements 

prévus
Type de projet Description

Court terme 220
Barles 4 Logements communaux Lotissement sur foncier communal à Saint-Pierre.

Château-Arnoux-Saint-Auban

9 Logements sociaux Projet d'habitat inclusif : 9 logements sociaux, dont 1 T6 en rez-de-chaussée pour une colocation pour PMR.
18 Logements sociaux Réhabilitation du Gymnase Paul Lavie par Unicil, 18 logements sociaux prévus (Fond Friche)
3 Logements sociaux Projet d'habita co-living comprenant 24 chambres/studios, 3 logements comptabilisés au total

10 Logements sociaux OAP Font Subrane, sur les 40 logements, environ 10 logements sociaux.
Le Chaffaut-Saint-Jurson 34 Logements sociaux Lotissement en entrée de village de 34 logements sociaux, dont 26 en semi-collectif et 8 maisons individuelles.

Digne-les-Bains
52 Logements sociaux 52 logements locatifs sociaux avenue Pompidou (Novalys constructeur), 20 T2, 20 T3, 10 T4, 2 T5.
11 Logements sociaux 11 logements individuels en PSLA aux Basses-Sièyes.

Marcoux 2 Logements communaux 2 nouveaux logements communaux dans une maison inachevée que la commune souhaiterait achever. 

Les Mées
46 Logements sociaux 46 logements  à vocation sociale au hameau des Chênes (22 collectifs, 24 maisons individuelles).
25 Logements sociaux 25 logements locatifs sociaux pour l'opération des Roselières (19 maisons individuelles, 6 T2 superposés), 15 PLUS, 10 PLAI.

Peyruis 6 Logements sociaux Réhabilitation du Château Esmieux pour créer 6 logements locatifs sociaux à destination des familles.
Moyen terme 48
Château-Arnoux-Saint-Auban 24 Logements sociaux 24 logements locatifs sociaux avec ERILIA.
Beynes 3 Logements communaux 3 logements locatifs communaux.
Draix 3 Logements communaux 3 logements communaux en projet dans la cure de l'église.
Ganagobie 2 Logements communaux 2 logements communaux (démolition-reconstruction).
Selonnet 1 Logements communaux Réhabilitation de la Maison Frangi pour créer un logement communal.
Volonne 15 Logements sociaux  15 logements locatifs sociaux collectifs dans un immeuble en R+1 porté par H2P.
Total 268
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MISE EN ŒUVRE
	› Redéfinir les compétences de l’agglomération en 

matière d’habitat afin que celle-ci puisse prendre part au 
développement du parc locatif social et communal.

	› Proposer un appui au portage foncier de manière à favoriser 
la sortie des opérations et le développement de l’offre.

	› Promouvoir les opérations mixtes (locatif / accession 
sociale, typologies, formes urbaines…).

	› Favoriser les opérations sociales adaptées aux différents 
ménages de l’agglomération (PLAI adapté PLAI, PLUS).

	› Veiller à la qualité des opérations de logements sociaux 
et valoriser les opérations qualitatives, face aux 
questionnements en matière de logement soulevés durant 
la crise sanitaire.

	› Mettre en œuvre une communication adaptée afin 
de mobiliser les propriétaires aux possibilités de 
conventionnement de leurs logements en les informant sur 
les dispositifs existants ainsi qu’un support technique pour 
les conseiller / appuyer dans leurs démarches.

	› Réaliser un inventaire exhaustif du parc de logements 
communaux.

	› S’inscrire dans une production de logements sociaux 
d’au moins 20% des résidences principales pour les trois 
communes de plus de 3 500 habitants (Digne-les-Bains, 
Château-Arnoux-Saint-Auban, Les Mées).

	› Travailler avec les services de l’Etat et les réservataires de 
logement social pour arrêter la stratégie intercommunale en 
matière d’attribution des logements sociaux.

TERRITOIRE D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

	› Les communes de Provence Alpes Agglomération

	› Provence Alpes Agglomération

	› Communes

	› DDT 04

	› Conseil Départemental

	› Région Sud

	› EPF PACA

	› Bailleurs sociaux

	› Propriétaires privés

	› ANAH

	› Action Logement

	› Action Cœur de Ville/ ORT

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL
Provence Alpes Agglomération :

	› Mise en œuvre de la CIL et de la CIA : 25 000€

État :

	›  Les aides à la pierre

	› TVA à taux réduits pour les opérations de logements locatifs 
sociaux

	› Prêts de la Caisse des Dépôts et Consignations : taux 
bonifiés, inférieurs aux coûts du marché

Conseil Départemental :

	› Fond Départemental d’Aide aux Communes (FODAC) 
intervenant pour les opérations allant jusqu’à 3 logements 

	› Contrat Départementaux de Solidarité Territoriale (CDST) 
pour les opérations à partir de 4 logements

	› Aides à la production de logements en centre ancien à 
destination des bailleurs de logements sociaux du parc 
public

	› Aide à la production de logements locatifs conventionnés à 
destination des communes

	› Garantie d’emprunt des opérations pouvant être accordée 
par le Conseil Départemental. 

	› Exonération de la taxe d’aménagement aux logements PLUS 

	› Aide à la réhabilitation du patrimoine, création et adaptation 
de logements au handicap et à la perte d’autonomie 
à destination des bailleurs sociaux et bailleurs privés 
conventionnés

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

	› Nombre de logements sociaux financés et livrés et 
caractéristiques de ces logements (typologie, type de 
financement, localisation…)

	› Evolution de la part des logements locatifs sociaux dans le 
parc de résidences principales

	› Nombre de logements du parc privé conventionnés avec 
et sans travaux ANAH avec les propriétaires (localisation, 
typologie, loyer…)

	› Evolution du nombre de demandeurs, des attributions et de 
la pression dans le parc social

	› Création de la CIL et de la CIA

	› Réalisation d’un inventaire du parc locatif communal

1 6 8 14ET

119



ORIENTATION 3 
Répondre à la diversité des besoins en 
matière de logement et d’hébergement

CONSTATS PRINCIPAUX OBJECTIFS

Action 8 Proposer une diversité de réponses aux besoins en logements 
des personnes âgées actuelles et futures ainsi qu’aux personnes en 
situation de handicap

À l’image de l’ensemble du pays, Provence Alpes Agglomération 
est marquée par un important vieillissement de sa population. 
Un tiers des habitants est âgé de plus de 60 ans et, cette classe 
d’âge est la seule à voir sa population augmenter sur la période 
récente. Ce constat est valable dans l’ensemble des communes 
de l’agglomération. Concomitamment, la proportion de per-
sonnes vivant seules a davantage augmenté dans l’agglomé-
ration que dans le département et la région. Cette hausse est 
d’autant plus importante en dehors de Digne-les-Bains.

Dans l’agglomération plus de 660 places sont proposées dans 
une dizaine de structures, concentrées pour la plupart à Digne-
les-Bains ou dans les communes du carrefour Durance/Bléone. 
Si l’offre collective en faveur des personnes vieillissantes et han-
dicapées apparaît globalement satisfaisante dans l’ensemble 
du département (PDALHPD 2017-2022), il demeure nécessaire 
de prendre en compte la diversité des situations, des besoins et 
attentes des personnes âgées, en perte de mobilité et handica-
pées vis-à-vis du logement selon leur niveau de dépendance ou 
de solvabilité financière.

Par ailleurs, de plus en plus de personnes âgées vieillissent en 
bonne santé et n’envisagent pas systématiquement de vivre 
dans une structure collective.

	› Veiller à l’adaptation du parc existant (public et privé) dans un 
objectif de maintien à domicile des personnes vieillissantes 
et handicapées et d’amélioration de leurs conditions de vie.

	› Proposer une offre de logements diversifiée, innovante, 
faisant face à la diversité des situations et adaptée aux 
problématiques des personnes vieillissantes et en situation 
de handicap.

	› Favoriser les parcours résidentiels des personnes 
vieillissantes et en situation de handicap.

LES PROJETS IDENTIFIÉS DANS LES COMMUNES 
À DESTINATION DES PERSONNES ÂGÉES ET 

HANDICAPÉES

Le Vernet Entre 8 et 10 logements à destination de personnes agées 
dépendantes

Le Brusquet Environ 80 logements (du T2 au T4) dans ue résidence 
service séniors à proximité de la mairie

Les Mées Déménagement de l’ancien EHPAD sur la zone d’activités 
de la Taura (72 lits soit 24 logements)

Volonne
Projet "Bien vieillir" en partenariat avec H2P comprenant 
un bâtiment de 12 logements pour personnes âgées en 
habitat partagé. 

Château-Arnoux 
-Saint-Auban

Environ 15 logements possibles pour l’Association pour 
Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH)

Projet d’habitat inclusif de 8 logements comprenant 1 T6 
en rez-de-chaussée pour les PMR et des logements sociaux 
en R+1.
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MISE EN ŒUVRE PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

TERRITOIRE D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

	› Les communes de Provence Alpes Agglomération

	› Provence Alpes Agglomération

	› Conseil Départemental

	› Communes

	› DDT 04 / DDETSPP 04

	› Région Sud

	› ARS PACA

	› Action Logement

	› ANAH

	› Bailleurs sociaux / Promoteurs / Propriétaires privés

	› CCAS / MDPH

	› CAF / MSA / Caisses de retraite / CNAV

	› Associations liées au handicap / Professionnels médicaux-
sociaux

	› ADIL

	› Valoriser les aides et dispositifs existants auprès de la 
population pour l’adaptation des logements au handicap et au 
vieillissement par une action de communication (site internet, 
plaquette, ateliers…).

	› Accompagner le développement d’une offre nouvelle, 
financièrement accessible, adaptée aux besoins des 
personnes vieillissantes ou en situation de handicap en prenant 
également en compte des enjeux de localisation (proximité 
des services, commerces, équipements, transports).

	› Réinvestir le parc privé des centres des villes et villages en 
remettant sur le marché des logements actuellement vacants 
à destination des personnes âgées et handicapées.

	› Encourager et soutenir le développement des offres 
innovantes et alternatives de production de logements 
(habitat participatif, logement intergénérationnel, habitat 
inclusif…) pour favoriser la mixité sociale et générationnelle et 
lutter contre l’isolement des personnes âgées et handicapées 
(recherche de partenariat, appui au montage des dossiers, 
apport de conseil aux communes amorçant des projets en la 
matière…).

	› Accompagner les propriétaires occupants et les propriétaires 
bailleurs pour l’adaptation des logements et le maintien à 
domicile.

	› Adapter le parc de logements public et privé au vieillissement 
des locataires en place et réaliser un inventaire des logements 
ayant fait l’objet d’adaptation ou d’accessibilité.

Provence Alpes Agglomération :

	› Mise en œuvre de la CIL et de la CIA (mutualiser avec action 7)

	› Mobilisation des services aménagement de l'espace et 
communication de l'agglomération.

Conseil Départemental 

	› Aide à la production de logements spécifiques destinées 
aux bailleurs sociaux du parc public

	› Aide à la réhabilitation du patrimoine, création et adaptation 
de logements au handicap et à la perte d’autonomie 
à destination des bailleurs sociaux et bailleurs privés 
conventionnés

	› Aide à la production de logements locatifs conventionnés à 
destination des communes

	› Exonération de la taxe d’aménagement aux logements PLUS 

	› Garantie d’emprunt des opérations pouvant être accordée 
par le Conseil Départemental

État

	› Aides à la pierre

	› DDETSPP

	› Nombre de logements adaptés et accessibles dans le parc 
public et le parc privé existant

	› Projets réalisés à destination des seniors et personnes 
handicapées

	› Mobilisation des partenaires

	› Communication sur les aides existantes

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

21

14

3 5 6 7

12
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Action 9 Améliorer la connaissance de l’offre existante et des besoins 
pour apporter des réponses au logement des travailleurs saisonniers

CONSTATS
Le recours à la main d’œuvre saisonnière existe dans l’agglomé-
ration du fait du caractère touristique du territoire, en particulier 
dans le nord de l’agglomération (stations de ski) et dans les vil-
lages touristiques proches du Lac de Sainte-Croix et du Verdon, 
mais aussi productif dans certaines communes. Parallèlement, 
le recours à la main d’œuvre agricole semble mieux connu et 
traité par les exploitants qui disposent d’une offre dédiée à ces 
publics.

À l’heure actuelle, aucune quantification précise n’existe quant 
au volume de saisonniers liés au tourisme et à l’agriculture pré-
sents sur le territoire ou à l’offre disponible pour répondre à leurs 
besoins en logements. Les réponses en matière de logements 
de ces actifs semblent se trouver dans le parc diffus et dans 
l’offre mise à disposition par les employeurs. L’offre privée est 
mal connue. Il est aujourd’hui impossible de déterminer préci-
sément quelles solutions sont mises en œuvre et quels sont 
les réels besoins dans l’agglomération alors que pour ce public, 
le logement est une préoccupation majeure, pouvant être rare 
en période d’afflux touristique. Certains salariés, faute de loge-
ments, peuvent être amenés à recourir à des solutions de loge-
ment peu satisfaisantes voire dangereuses.

Deux communes sont aujourd’hui concernées par l’obligation de 
conclure avec l’Etat une convention pour le logement des travail-
leurs saisonniers : Digne-les-Bains, en tant que station classée, 
et Moustiers-Sainte-Marie, au titre de commune touristique. En 
mai 2021, ces conventions n’avaient pas été établies.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
	› Améliorer la connaissance des publics d’actifs saisonniers 

touristiques et agricoles.

	› Recenser les solutions d’hébergement utilisées par les 
saisonniers et les solutions mises en œuvre par les 
employeurs pour loger leurs salariés.
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MISE EN ŒUVRE
	› Élaborer une étude sur la connaissance des actifs 

saisonniers et des solutions de logements existantes sur 
le territoire afin de cerner leurs besoins en logement et 
proposer une offre adaptée.

	› Répondre aux objectifs réglementaires de signature d’une 
convention pour le logement des travailleurs saisonniers 
pour les communes de Digne-les-Bains et de Moustiers-
Sainte-Marie.

TERRITOIRE D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

	› Les communes de Provence Alpes Agglomération

	› Provence Alpes Agglomération

	› Communes

	› DDETSPP

	› CCI des Alpes-de-Haute-Provence

	› Employeurs locaux de saisonniers

	› Offices de Tourisme

	› DDT 04

	› Région Sud

	› Conseil Départemental

	› Action Logement

	› PNR du Verdon

	› Chambre d’agriculture

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

	› Etude réalisée

	› Mobilisation des partenaires associés

	› Signature des conventions pour le logement des travailleurs 
saisonniers pour Digne-les-Bains et Moustiers-Sainte-Marie

54 6 7 12 13 14

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL
Provence Alpes Agglomération :

	› Etude sur le logement des saisonniers : 34 000€ 

	› Convention Provence Alpes Agglomération / Agence 
d’Urbanisme du Pays d’Aix-Durance (AUPA)

Communes :

	› Financement du diagnostic sur les besoins en logement des 
travailleurs saisonniers à Moustiers-Sainte-Marie et Digne-
les-Bains.
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Action 10 Suivre l’évolution des besoins en hébergement temporaire, 
d’insertion et d’urgence et en logements pérennes pour les publics les 
plus fragiles

CONSTATS
Provence Alpes Agglomération compte sur son territoire une 
très grande diversité de structures destinées à l’accueil des pu-
blics les plus fragiles (demandeurs d’asile, réfugiés, hommes et 
femmes en difficulté, femmes victimes de violences conjugales, 
personnes en souffrance psychiques…). La grande majorité de 
ces établissements se trouvent à Digne-les-Bains et dans les 
communes du carrefour Durance/Bléone. On retrouve ainsi sur 
le territoire de l’agglomération pas moins d’un Centre d’Accueil 
pour Demandeurs d’Asile (CADA), un Centre d’Hébergement et 
de Réinsertion Sociale (CHRS), deux Maisons Relais-Pensions 
de Famille, de deux centres d’accueil pour les personnes seules 
en difficulté mais également des places d’hébergement d’ur-
gence pour demandeurs d’asile, des places en centre provisoire 
d’hébergement pour les réfugiés auquel s’ajoute le CEG2 à Châ-
teau-Arnoux-Saint-Auban. À Digne-les-Bains, l’association Les 
Amis de la Tour prend quant à elle en charge les personnes en 
situation de souffrance psychique. 

Depuis plusieurs années, le nombre de personnes présentant 
des difficultés psychiques est en augmentation dans les dispo-
sitifs d’hébergements et de maisons relais, voire dans le parc 
social, et rand la cohabitation difficile avec les autres résidents 
(SOURCE : PORTER À CONNAISSANCE DE L’ETAT). 

Durant le premier semestre 2021, ADOMA a acquis l’ancien hô-
pital, vacant depuis de nombreuses années, afin de regrouper 
les migrants logés dans des logements à divers endroits dans 
le centre-ville de Digne-les-Bains. Cette action permettra de re-
mettre sur le marché des logements situés dans le centre de 
Digne-les-Bains, occupés jusqu’à présent par les migrants.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
	› Améliorer le repérage et la prise en compte des besoins 

des ménages fortement précarisés ou rencontrant des 
difficultés particulières.

	› Assurer le droit au logement pour tous.

	› Répondre aux besoins des ménages en difficultés d’accès 
ou au maintien dans le logement, en offrant les conditions 
d’un parcours résidentiel sécurisé.

	› Définir les modalités de soutien de Provence Alpes 
Agglomération aux dispositifs d’accompagnement social 
dans le logement.
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MISE EN ŒUVRE
	› Participer au groupe de travail avec les partenaires 

institutionnels et associatifs pour recenser l’offre existante 
ainsi que la demande et les nouveaux besoins à l’échelle 
de l’agglomération en vue de formuler une stratégie de 
réponses pour développer de nouveaux projets à destination 
de ces publics.

	› Evaluer les besoins et les réponses actuellement apportées 
en matière de logements et d’hébergement pour les ménages 
les plus fragiles du territoire, ainsi que les priorités, par un 
état des lieux des structures d’hébergement et des solutions 
de logements existantes (occupation, conditions d’accueil, 
besoins en matière de développement et de rénovation…), 
de l’accompagnement social, du dispositif d’intermédiation 
locative et d’accompagnement vers et dans le logement.

	› Utiliser les différentes gammes de logement social en 
fonction des besoins relevés par le groupe de travail (PLAI 
adapté, PLAI, PLUS, PALULOS).

	› Promouvoir les solutions de sécurisation des bailleurs privés 
(intermédiation locative).

TERRITOIRE D’INTERVENTION

PRINCIPAUX ACTEURS ET PARTENAIRES

	› Les communes de Provence Alpes Agglomération

	› Provence Alpes Agglomération

	› Communes

	› DDT 04

	› DDETSPP 04

	› Conseil Départemental

	› Bailleurs sociaux et privés

	› SIAO

	› Adoma

	› CCAS

	› CAF

	› APPASE

	› Associations et structures d’accueil spécialisées

	› ARA 04

INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

LIENS AVEC LES AUTRES ACTIONS

	› Production d’un état des lieux des réponses apportées et 
des besoins identifiés

	› Nombre de logements PLAI et de logements conventionnés 
très sociaux financés chaque année

	› Caractéristiques et occupation des logements PLAI et 
conventionnés très sociaux financés chaque année

	› Bilans du PDALHPD (FSL etc.)

65 7 12 13 14

PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL
Provence Alpes Agglomération :

	› Participation de l’agglomération au groupe de travail.

Conseil Départemental :

	› Aide à la production de logements spécifiques (résidences 
sociales, logements des gens du voyage sédentarisés…)

État :

	› Aides à la pierre

	› DDETSPP pilotage et financement

125



Action 11 Répondre aux objectifs de réalisation d’aires d’accueil pour 
les gens du voyage

CONSTATS
Le territoire compte une aire d’accueil permanente, « Les Is-
nards », située au nord de Digne-les-Bains dans le quartier épo-
nyme. Créée en 2000 sur un terrain communal, cette aire est 
fermée depuis 2015 et nécessiterait de gros travaux de mise en 
conformité. Au-delà des aires d’accueil, la sédentarisation des 
gens du voyage ne peut être négligée. À l’échelle du départe-
ment, il a été constaté une croissance de la sédentarisation des 
gens du voyage sur plusieurs secteurs du territoire. Parmi ces 
ménages se distinguent :

› les personnes sédentaires, qui ne voyagent plus ou de
manière très exceptionnelle et qui ont un ancrage territorial
défini et qui le plus souvent, s’ils conservent une caravane,
habitent dans un logement ou un bâti en dur ;

› les semi-sédentaires, qui bien qu’ayant de fortes attaches sur 
un territoire, effectuent des déplacements limités d’un point
de vue temporel et spatial mais conservent leur caravane
comme habitat principal, avec ou sans construction annexe. 

À l’heure actuelle, le département des Alpes-de-Haute-Provence 
ne dispose d’aucun Schéma d’Accueil des Gens du Voyage 
(SDAGV). Un schéma départemental est cependant en cours 
d’élaboration.

L’agglomération comptant deux communes de plus de 5 000 
habitants (Digne-les-Bains et Château-Arnoux-Saint-Auban), 
elle sera dans l’obligation de créer un ou plusieurs équipements 
pour accueillir les petits passages.

Cependant, l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires 
d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux relève de 
la compétence intercommunale.

PRINCIPAUX OBJECTIFS
› Répondre aux objectifs réglementaires de création d’aires

d’accueil des gens du voyage qui découleront du schéma
départemental d’accueil des gens du voyage (SDAGV).

› Faire jouer la solidarité territoriale par une réflexion sur
les terrains les plus adaptés pour la réalisation des aires
d’accueil permanente et de grands passages.

› Être en veille sur les éventuels besoins à venir en termes de
sédentarisation ou de créations d’aires d’accueil.
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